
UNIVERSITE  PARIS-I  PANTHEON  SORBONNE 
 

  12  PLACE  DU PANTHEON  75005 PARIS 
 

U.F.R 01 DROIT , ADMINISTRATION , ET SECTEURS PUBLICS 
 

ANNEE UNIVERSITAIRE 2005-2006 
 

 
 
 

Mémoire en vue de l’obtention du  
Master 2 Professionnel Droit de l’internet Administration-Entreprises  

 
 
 

Session de septembre 2006 
 
 
 

Elvire Dolgorouky 
 
 
 
 

Les fichiers d’empreintes génétiques : à la recherche 
d’un équilibre entre sécurité et libertés. 

 
 

Sous la direction de : 
 
Monsieur Georges CHATILLON, directeur du Master DIA E,  professeur chargé, dans 
le cadre du Master, des enseignements de « Droit de l’administration électronique et des 
téléservices » et d’  « Introduction générale au droit du numérique ». 
 
 

 
 
 
 

 
 
 
 
Président du jury : Monsieur Georges Chatillon. 
 



 2 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Je remercie Monsieur le professeur Georges Chatillon d'avoir été à l'initiative de la création 
du master II "Droit de l'Internet  Administration- Entreprises " et de m'avoir transmis ses 
connaissances. 
Son soutien attentif a été un facteur déterminant dans la mise en œuvre et la réalisation de ce 
mémoire  
. 
Je tiens également à remercier Madame Pascale Compagnie , commissaire du Gouvernement 
auprès de la C.N.I.L pour ses conseils avisés et sa grande disponibilité. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 3 

 
PLAN 

 
 

 
INTRODUCTION ……………………………………………………………………   P.5 
 
 
PARTIE 1:………………………………………………………………….P.8 
 
LE FNAEG, UN HABILE COMPROMIS  ENTRE  LIBERTES  ET SECURITE 
 
CHAPITRE 1:  DES PRINCIPES LEGISLATIFS ET CONSTITUTIONNELS                

GARANTS D’UNE PROTECTION EFFECTIVE DES DONNEES 
PERSONNELLES………………………………………………….P.8 

 
Section I : Le respect des principes de la loi « Informatique et libertés » 
gage d’équilibre entre libertés et sécurité……………………………...P.8 
 
Section II : Respect des principes constitutionnels…………………   P.16  

 
 
CHAPITRE 2 :    DES MODALITES DE CONTROLE EFFICACES ENCADRANT LE   

FONCTIONNEMENT DU FNAEG……………………………….P.23 
 

Section 1 : le droit d’accès direct au FNAEG : vers un contrôle 
autonome du citoyen ?…………………………………………….  P.23 

 
Section 2. Le contrôle à posteriori…………………………………..P.30  
 

 
PARTIE 2 :…………………………………………………………………………… P.34 
 
COOPERATION POLICIERE EUROPEENNE :  UNEREMISE EN CA USE DE 
L’EQUILIBRE ENTRE SECURITE ET LIBERTE ? 
 
CHAPITRE 1  :     LA COOPERATION POLICIERE EUROPEENNE OU LA PERTE DE 

SOUVERAINETE DES ETATS SUR LEURS FICHIERS 
D’EMPREINTES GENETIQUES………………………………… P.34 

 
 

Section 1 : Les empreintes génétiques, nouvel outil de la coopération 
policière européenne………………………………………………...P.35 
 

 



 4 

Section 2 : Le manque de définition du principe de disponibilité, facteur 
d’incertitude sur le pouvoir des Etats membres……………………..P.40 
 

 
CHAPITRE 2 : LA NECESSITE DE NOUVELLES GARANTIES DE PROTECTION DES 
DONNEES GENETIQUES………………………………………………………………P.44 
 
 

Section 1 : Un principe de disponibilité susceptible de dérives…… P.44 
 
Section 2 : La mise en place de garanties : une limite au principe de 
disponibilité ?………………………………………………………..P.48 
 

 
ANNEXES………………………………………………………………………………...P.53 
 
BIBLIOGRAPHIE……………………………………………………………………… P.58 
 
PLAN DETAILLÉ……………………………………………………………………….P.61 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 5 

 
 
 
 

INTRODUCTION 
 
 
 
 
 
Lorsqu’en 1882, Alphonse Bertillon a expérimenté à la préfecture de police de Paris 

son système de signalement anthropométrique qui recensait, notamment la taille, l’envergure, 
la longueur du pied ou du médius des criminels, une partie des magistrats  a critiqué cette 
nouvelle méthode, la jugeant « incertaine, vexatoire et attentatoire à la liberté individuelle »1. 
Quand, au début du XXème siècle, la technique des empreintes digitales, jugée plus sûre et 
moins coûteuse, a remplacé le « bertillonnage », celle-ci fit l’objet de critiques similaires. 
 Si la confrontation entre les progrès techniques d’investigation policière et les droits 
de la personne est donc ancienne, ses termes, en revanche, évoluent en fonction de l’état des 
connaissances et du progrès technique. Ainsi, de nos jours, s’articule-t-elle autour des 
dangers, réels ou supposés, du recours à la technique des empreintes génétiques par les 
services de police judiciaire.  

L’adoption par le Parlement de la loi n°2003-239 du 18 mars 2003 pour la sécurité 
intérieure constitue le dernier avatar de ce débat récurrent, d’aucuns exprimant la crainte que 
l’élargissement du champ d’application du fichier ne se fasse « au mépris des libertés 
individuelles », risquant de provoquer un retour « à l’âge d’or des fichiers policiers de sinistre 
mémoire avec, en renfort, toute l’efficacité de sciences comme l’informatique et la 
génétique »2, d’autres s’interrogeant, à l’inverse, sur les obstacles « techniques et même 
éthiques qui s’opposeraient à l’établissement d’un fichier des empreintes génétiques non 
discriminant, c’est à dire où toute la population serait recensée »3. 

 
Ainsi, le fichier national automatisé cristallise-t-il les plus vives oppositions, 

engendre-t-il les débats les plus houleux. Il est légitime de s’interroger sur cet état de fait. 
Mais pourquoi  un fichier soulève-t-il tant de passions ? 

STIC, FAED ou JUDEX ont aussi, en leurs temps, opposé d’ardents défenseurs du 
fichage à d’autres, plus soucieux des atteintes aux libertés individuelles qu’un tel fichage 
pourrait générer. 

Le FNAEG pourrait susciter les mêmes inquiétudes que ces fichiers de police ou de 
gendarmerie. Ce n’est pas le cas : elles sont décuplées. En effet, le FNAEG diffère quelque 
peu des fichiers évoqués ci-dessus : les données inscrites sont des empreintes génétiques, 
données qui plongent au plus profond de l’être humain. Ce mode d’investigation est 
extrêmement puissant : l’ADN permet d’identifier l’auteur d’une infraction à partir d’un 
cheveu ou d’un peu de salive. Mais les risques sont à la hauteur des possibilités de la 
technique : immenses.  

                                                 
1 Béatrice DURUPT, La Police judiciaire, Découverte Gallimard, 2000, p.17 
2 Intervention de M. André GERIN à l’Assemblée nationale, 3ème séance du 16 janvier 2003, JO Débats, p.291 
3 Intervention de M. Bruno LE ROUX à l’Assemblée nationale, 3ème séance du 16 janvier 2003, JO Débats, 
p.293 
Voir également en ce sens les déclarations du rapporteur sur le projet de loi, M. Christian ESTROSI, même 
séance, p.293 
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Le FNAEG est susceptible de donner lieu à deux types d’atteintes aux libertés 

individuelles bien distinctes : les atteintes liées à la fonction de fichier, au contenant et celles  
davantage liées au contenu, aux empreintes génétiques. C’est sur ces deux terrains que se 
mesure l’équilibre entre liberté et sécurité. 

 
 

L’équilibre entre sécurité et liberté : la nécessaire protection des données personnelles 
 
 Aux termes de l’article 2 de la loi de 1978 modifiée en 2004, "Constitue une donnée à 
caractère personnel toute information relative à une personne physique identifiée ou qui peut 
être identifiée, directement ou indirectement, par référence à un numéro d'identification ou à 
un ou plusieurs éléments qui lui sont propres. Pour déterminer si une personne est 
identifiable, il convient de considérer l'ensemble des moyens en vue de permettre son 
identification dont dispose ou auxquels peut avoir accès le responsable du traitement ou toute 
autre personne". Ainsi, une empreinte génétique constitue à l’évidence une donnée à 
caractère personnel. En effet, les empreintes génétiques sont réalisées à partir de régions dites 
« variables » de l’ADN, qui sont propres à chaque individu. 
 
 La notion de "traitement" selon la loi est extrêmement large, puisqu’elle qualifie "toute 
opération ou tout ensemble d'opérations portant sur de telles données, quel que soit le 
procédé utilisé, et notamment la collecte, l'enregistrement, l'organisation, la conservation, 
l'adaptation ou la modification, l'extraction, la consultation, l'utilisation, la communication 
par transmission, diffusion ou toute autre forme de mise à disposition, le rapprochement ou 
l'interconnexion, ainsi que le verrouillage, l'effacement ou la destruction" (article 2). Le 
fichier national automatisé des empreintes génétiques correspond bien à la définition du 
traitement automatisé de données à caractère personnel. Le fonctionnement du fichier national 
automatisé des empreintes génétiques comprend bien des opérations d’enregistrement, de 
conservation, et de communication des données, qui permettent de qualifier le fichier de 
traitement automatisé. 
 

En France, les traitements automatisés d’informations nominatives sont en théorie 
encadrés par la loi du 6 janvier 1978, souvent désignée comme la loi « informatique et 
libertés ». 

Cette loi est issue d’une polémique soulevée au milieu des années 1970, quand le 
gouvernement avait décidé d’étendre l’utilisation du numéro d’identification du répertoire 
national d’identification des personnes physiques (NIR, le « R » correspondant à l’acronyme 
RNIPP), à toutes les administrations de l’Etat, afin de faciliter la communication des dossiers, 
par exemple entre les services fiscaux et sociaux. Ce projet, baptisé SAFARI (système 
automatisé pour les fichiers administratifs et le répertoire des individus), du nom du fichier 
d’attribution du NIR, était préparé confidentiellement par le gouvernement, jusqu’à ce qu’un 
article, intitulé « Safari ou la chasse aux Français » publié dans Le Monde rende l’affaire 
publique. 
 

C’est suite à ce débat, facilité par la publication en 1976 du rapport réalisé, sur 
demande du gouvernement de Jacques Chirac par la Commission dirigée par le Conseiller 
d’Etat Monsieur Bernard Tricot, que la loi a pu être adopté en janvier 1978. 
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L’équilibre dans le prélèvement : la notion d’intégrité corporelle 
 

Il existe, en matière d’identification par empreintes génétiques, deux types de 
consentement. En effet, l’article 16-11 du Code civil, introduit par la loi relative au respect du 
corps humain4, prévoit un deuxième type de consentement. Ainsi, aux termes de cette 
disposition, « en matière civile, l’identification d’une personne par ses empreintes génétiques 
ne peut être recherchée qu’en exécution d’une mesure d’instruction ordonnée par le juge 
saisi d’une action tendant soit à l’établissement ou la contestation d’un lien de filiation, soit à 
l’obtention de subsides. Le consentement de l’intéressé doit être préalablement et 
expressément recueilli ». 
 

Lors des travaux préparatoires des lois de bioéthique de 1994, la Rapporteur en 
première lecture   affirmait que  « dans le cadre de l’identification, on distingue ce qui est 
civil, qui nécessite le consentement de ce qui est pénal, qui ne le nécessite pas ». Par la suite, 
le gouvernement avait introduit un amendement selon lequel : « en matière pénale, le 
consentement de l’intéressé n’est pas requis ». Cet amendement fut adopté par l’Assemblée 
nationale et inséré dans un projet de nouvel article 27 du code civil. 
 

Les prélèvements aux fins d’identification des empreintes génétiques relèvent 
cependant du droit pénal. La nature même de ces prélèvements, destinés à la préservation de 
l’ordre public, doit-elle écarter l’applicabilité du principe d’inviolabilité ? 

C’est, encore une fois, le subtil équilibre entre liberté et sécurité qui devra en décider. 
Les législateurs eux-mêmes n’optent pas pour les mêmes solutions. 

 
La France a réussi, à travers la mise en place du FNAEG, à trouver un compromis 

entre sécurité et libertés qui semble acceptable. (Partie 1). Toutefois, cet équilibre risque 
d’être remis en cause par les nouvelles modalités de coopérations policières européennes. 
(Partie 2) 

 
 
 
 
 
 
 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

                                                 
4 L. n°94-653, 29 juillet 1994 relative au respect du corps humain. 
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PARTIE 1 : LE FNAEG, UN HABILE COMPROMIS  

ENTRE LIBERTES ET SECURITE 

 
 
Le FNAEG appartient à la catégorie des traitements automatisés de données personnelles et 
est, à ce titre, susceptible d’engendrer des atteintes aux libertés individuelles. L’inquiétude 
peut être de mise étant donné le caractère extrêmement sensible des données génétiques. Mais 
l’utilisation de ce fichier est entourée de solides garanties : des garanties « à priori » avec un 
encadrement strict du fichier par le législateur (durée de conservation, accès,…) (chapitre 1) 
mais également des garanties « à posteriori » grâce à des modalités de contrôle de l’utilisation 
du fichier particulièrement efficace (chapitre 2). 
 
 
 
 
CHAPITRE 1 : DES  PRINCIPES  LEGISLATIFS  ET 
CONSTITUTIONNELS  GARANTS D’UNE PROTECTION  
EFFECTIVE DES DONNEES PERSONNELLES 
 
 
Section I : Le respect des principes de la loi « Informatique et libertés » 
gage d’équilibre entre libertés et sécurité 
 
Le législateur, en encadrant strictement le FNAEG en plusieurs de ses composantes (durée de 
conservation, nature des prélèvements,…), a respecté les principes de protection des données 
énoncés du 6 janvier 1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés (§1) : finalité, 
exactitude et adéquation. Néanmoins, on peut se demander si le principe de finalité n’est pas 
remis en cause par l’extension considérable du champ d’application du FNAEG par la loi sur 
la sécurité intérieure (§2).  
 
 
§1. Respect des principes de la loi de 1978 
 
Le FNAEG appartient à la catégorie des traitements automatisés de données personnelles et 
relève, à ce titre, de la loi du 6 janvier 1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux 
libertés (A). Le législateur, en encadrant ce fichier de nombreuses garanties juridiques, 
respecte les principes de protection des données énoncés par cette loi. (B) 
 

 
A) Les principes comme critères de protection 



 9 

 
 Le traitement de données à caractère personnel est spécifiquement encadré par la loi du 
6 janvier 1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés, modifiée par une loi du 6 
août 2004, laquelle a transposé en droit français la directive du 24 octobre 1995 et en partie 
une directive européenne du 12 juillet 2002. 
 
 Aux termes de l’article 2 de la loi de 1978 modifiée en 2004, "Constitue une donnée à 
caractère personnel toute information relative à une personne physique identifiée ou qui peut 
être identifiée, directement ou indirectement, par référence à un numéro d'identification ou à 
un ou plusieurs éléments qui lui sont propres. Pour déterminer si une personne est 
identifiable, il convient de considérer l'ensemble des moyens en vue de permettre son 
identification dont dispose ou auxquels peut avoir accès le responsable du traitement ou toute 
autre personne". Ainsi, une empreinte génétique constitue à l’évidence une donnée à 
caractère personnel. En effet, les empreintes génétiques sont réalisées à partir de régions dites 
« variables » de l’ADN, qui sont propres à chaque individu. 
 
 La notion de "traitement" selon la loi est extrêmement large, puisqu’elle qualifie "toute 
opération ou tout ensemble d'opérations portant sur de telles données, quel que soit le 
procédé utilisé, et notamment la collecte, l'enregistrement, l'organisation, la conservation, 
l'adaptation ou la modification, l'extraction, la consultation, l'utilisation, la communication 
par transmission, diffusion ou toute autre forme de mise à disposition, le rapprochement ou 
l'interconnexion, ainsi que le verrouillage, l'effacement ou la destruction" (article 2). Le 
fichier national automatisé des empreintes génétiques correspond bien à la définition du 
traitement automatisé de données à caractère personnel. Le fonctionnement du fichier national 
automatisé des empreintes génétiques comprend bien des opérations d’enregistrement, de 
conservation, et de communication des données, qui permettent de qualifier le fichier de 
traitement automatisé. 
 

Or, tous les traitements de données à caractère personnel, mis en œuvre par le secteur 
privé ou le secteur public, sont soumis aux dispositions de la loi de 1978 relative à 
l’informatique, aux fichiers et aux libertés. 

Le FNAEG doit ainsi  obéir à un certain nombre de principes édictés par la loi de 
1978, le respect de ces principes permettant d’assurer une protection effective des données 
personnelles.  
 

 La protection des données, encadrée par de tels principes, garantira que 
« l’informatique doit être au service de chaque citoyen (…). Elle ne doit porter atteinte ni à 
l’identité humaine, ni aux droits de l’homme, ni à la vie privée, ni aux libertés individuelles 
ou publiques » (article 1er de la loi de 1978) 

C’est dans cette optique que sont posés à l’article 65 de la loi les principes de finalité, 
d’adéquation et d’exactitude. 
 
Principe de finalité 
 

Le principe de finalité constitue un principe fondamental en matière de protection des 
données personnelles. 

                                                 
5 Chapitre II : conditions de licéité des traitements de données à caractère personnel 
Section 1 : Dispositions générales Article 6 
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En effet, les données doivent être « collectées pour des finalités déterminées, explicites et 
légitimes et ne sont pas traitées ultérieurement de manière incompatible avec ces finalités... ». 
(article 6 §2 de la loi du 18 janvier 1978) 

Le respect de la finalité judiciaire est posée de manière spécifique pour les empreintes 
génétiques, en droit français mais également en droit communautaire. 

Ainsi, en vertu du premier alinéa de l’article 16-11 du Code civil, « L'identification 
d'une personne par ses empreintes génétiques ne peut être recherchée que dans le cadre de 
mesures d'enquête ou d'instruction diligentée lors d'une procédure judiciaire ou à des fins 
médicales ou de recherche scientifique ou d'identification d'un militaire décédé à l'occasion 
d'une opération conduite par les forces armées ou les formations rattachées ». 

L’article 5.2.i de la Recommandation R. (87) 15 du Comité des ministres du Conseil 
de l’Europe dispose quant à lui que l’utilisation d’un fichier de police à d’autres fins que la 
prévention et la répression des infractions pénales et le maintien de l’ordre public ne paraît 
possible que dans des cas déterminés, et sous certaines conditions. Ainsi, en vertu de ce 
principe, la constitution d’un fichier de police susceptible de servir à tous les usages est 
interdite.  

La CNIL s’était, en s’appuyant sur ce principe, opposé à la possibilité de consultation, 
à l’occasion des enquêtes dites de moralité, des fichiers de police judiciaire. 6 

 
Principes d’adéquation et de pertinence 
 

En vertu de l’article 6 de la loi du 6 janvier 1978, les données doivent être 
« adéquates, pertinentes et non excessives au regard des finalités pour lesquelles elles sont 
collectées et de leurs traitements ultérieurs »7. (§3) 

Cette obligation d’adéquation incombant au responsable du traitement est posée en 
droit français par la loi relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés mais elle revêt 
une importance particulière étant donné sa présence dans nombre de textes communautaires. 
Cette réaffirmation lui donne plus de vigueur encore. Ainsi, la Convention n° 108, adoptée 
par le Conseil de l’Europe le 28 janvier 1981 8, précise quant à elle en on article 5 c) et d) que 
« les données doivent être adéquates, pertinentes et non excessives par rapport aux finalités 
pour lesquelles elles ont été enregistrées, exactes et si nécessaires mises à jour ». 
 Ainsi, non seulement le législateur devra, dans la loi, préciser la finalité exacte du 
fichier (respect du principe de finalité) mais il devra également s’assurer que les modalités 
d’exécution du fichier sont adéquates et pertinentes au regard de la finalité préalablement 
définie. En vertu de l’article 29 de la loi, ce fichier est destiné à identifier et à rechercher les 
auteurs des infractions prévues à l’article 706-55 du Code pénal. Au regard de cette finalité, 
seules les empreintes génétiques des personnes condamnées pour l’une des infractions 
figurant à l’article 706-55 du Code pénal ou les personnes à l’égard desquelles « il existe des 
indices graves ou concordants rendant vraisemblable qu'elles aient commis l'une des 
infractions mentionnées à l'article 706-55 »9 doivent être conservées dans le FNAEG. 
Enregistrer les empreintes génétiques d’auteurs (réels ou présumés) d’infractions autres que 
celles devant donner lieu à une inscription au FNAEG ne serait pas pertinent et serait excessif 
au regard de la finalité du fichier. 
 
                                                 
6 19ème rapport d’activité, 1998, p. 63 et 21ème rapport d’activité, 2000, p.77 
7 Article 6 paragraphe 3 
8 La Convention n° 108 pour la protection des personnes à l’égard du traitement automatisé de données à 
caractère personnel du 28 janvier 1981 est entrée en vigueur le 1er octobre 1985. 
 
9 Article 29 de la loi du 18 janvier 2003 
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Principe d’exactitude 
 

Enfin, toujours en vertu de la loi du 18 janvier 1978, les données doivent être « 
exactes, complètes et, si nécessaire, mises à jour ; les mesures appropriées doivent être prises 
pour que les données inexactes ou incomplètes au regard des finalités pour lesquelles elles 
sont collectées ou traitées soient effacées ou rectifiées » (§4) 

La recommandation R. (87) 15 du Comité des ministres du Conseil de l’Europe, sur 
l’utilisation des données par la police, dispose qu’il doit être veillé à l’exactitude et à la 
fiabilité des données.10.  

Le principe d’exactitude n’est pas absolu et doit se conjuguer avec les autres principes 
de la loi de 1978, notamment le principe d’adéquation. Ainsi, lorsque les données, même 
exactes, ne sont plus nécessaires au regard de la finalité du fichier, elles doivent être effacées 
ou mises à jour.11 
 
 

B) des principes respectés 
 

Le législateur a strictement encadré le fonctionnement du FNAEG. Les nombreuses 
obligations incombant aux différents acteurs du fonctionnement du fichier (officiers de police 
judiciaire, magistrats, experts scientifiques,…) permettent un strict respect des principes de 
protection des données personnelles énoncés par la loi du 18 janvier 1978. 
 

L’article 29 de la LSI énonce la finalité du fichier. Ainsi, le FNAEG est « destiné à 
centraliser les empreintes génétiques issues des traces biologiques ainsi que les empreintes 
génétiques des personnes condamnées pour l'une des infractions mentionnées à l'article 706-
55 en vue de faciliter l'identification et la recherche des auteurs de ces infractions ». 
   

Au regard de cette finalité d’identification, les données génétiques sont uniquement 
destinées à des analyses comparatives. Par exemple, une trace trouvée sur les lieux d’une 
agression sera comparée aux  empreintes génétiques contenues dans le fichier afin de 
confondre l’auteur de l’infraction. Mais en aucun cas la trace relevée sur les lieux ne devra 
être analysée seule, afin d’en déduire d’éventuelles caractéristiques génétiques de la personne 
à identifier (maladie génétique,…).  

 
L’avant-dernier alinéa de l’article 706-54 du nouveau code de procédure pénale stipule 

que les empreintes génétiques conservées dans le FNAEG ne peuvent être réalisées qu’à partir 
de segments ADN « non codants, à l’exception du marqueur du sexe ». Cette précision, 
précédemment prévue par l’article R. 53-13 du même code, est désormais inscrite dans la loi. 
La France, en légiférant sur la portion d’ADN pouvant être analysées afin de réaliser 
l’empreinte génétique, s’est conformée à la recommandation R. (92) 1 du comité des 
ministres du Conseil de l’Europe, et aux résolutions du 9 juin  1997  et du 25 juin 2001 du 
Conseil de l’Union européenne.  

En vertu de cette dernière résolution, « lors de l’échange des résultats des analyses 
d’ADN, les Etats membres sont instamment invités à limiter les analyses ADN aux segments 
chromosomiques ne contenant aucun facteur d’expression de l’information génétique, c’est-à-
dire ne fournissant pas, en l’état actuel des connaissances, d’informations sur des 
caractéristiques héréditaires spécifiques. Si l’évolution scientifique venait à révéler que l’un 
                                                 
10 Article 5.5.ii et 7.2 de la Recommandation 
11 Article 7.1 de la Recommandation 
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des marqueurs d’ADN recommandés dans la présente résolution fournit des informations sur 
des caractéristiques héréditaires spécifiques, il serait recommandé aux Etats membres de ne 
plus utiliser ce marqueur lors de l’échange des résultats des analyses d’ADN ».  

Ainsi, des données qui ne sont aujourd’hui pas considérées comme codantes pourront 
le devenir par le jeu du progrès scientifique. Les Etats membres seront alors dans l’obligation 
de modifier les marqueurs génétiques afin que les caractéristiques héréditaires de l’individu 
ne puissent être déduites de son empreinte génétique.  

 
Les données contenues dans le FNAEG sont adéquates et pertinentes au regard de la 

finalité du fichier : l’analyse comparative. Etant donné la nature de l’ADN sur lequel portera 
l’analyse, aucune caractéristique génétique ne pourra être déduite de l’empreinte. Seule 
l’analyse comparative demeure donc possible. 
 

Le législateur s’est également conformé au principe de non excessivité des données. 
En effet, l’article R.53-14 du Code de procédure pénale, qui est antérieur à l’entrée en 

vigueur de la loi du 18 mars 2003, prévoit la durée de conservation des données. Ainsi, les 
données inscrites au FNAEG seront conservées pendant quarante ans à compter du jour de la 
condamnation définitive12 ou, s’agissant des traces génétiques, à compter de la date de 
l’expertise d’identification. Cette durée de conservation est identique à celle prévue pour les 
informations contenues au casier judiciaire.  

La circulaire du 10 octobre dispose « le caractère exceptionnel du fichier, sa finalité 
de prévention et de protection des mineurs, et l’aspect particulier que revêt la récidive en 
matière d’infractions sexuelles, justifient que le délai de conservation des données soit le plus 
long possible, sans toutefois être contraire à l’exigence de stricte limitation posée par la 
recommandation R. (92) 1 du Conseil de l’Europe ». 

Mais il faut désormais tenir compte de l’élargissement du champ du FNAEG, et de 
l’hétérogénéité des infractions entrant dans le champ d’application du fichier.  
La durée de conservation pourrait être modifiée et varier en fonction, notamment, de la 
gravité de l’infraction, de l’âge du condamné ou du suspect et de ses antécédents judicaires. �
 

Enfin, le principe d’exactitude est également respecté, via deux de ces corollaires : le 
droit à l’effacement et le droit à rectification.  

Aucune disposition particulière n’est prévue par la loi quant au droit de rectification 
des données contenues dans le FNAEG. C’est donc le régime général de la protection des 
données de la loi de 1978 qui s’applique. 

Par contre il existe une disposition spécifique au droit à l’effacement des données. Les 
empreintes génétiques des personnes à l’égard desquelles « il existe des indices graves et 
concordants rendant vraisemblables qu’elles aient commis l’une des infractions mentionnées 
à l’article 706-55 »13 pourront être effacées sur instruction du procureur de la République 
agissant soit d’office, soit à la demande de l’intéressé, lorsque leur conservation n’apparaîtra 
plus nécessaire. 

 
La loi du 18 mars 2003, en encadrant le FNAEG, permet un strict respect des 

principes. Néanmoins, l’élargissement du champ d’application du fichier à d’autres 
infractions que les infractions de nature sexuelle ne remet-il pas en cause le principe de 
finalité ? 
 
                                                 
12 L’article R. 53-14 prévoit cependant que les empreintes génétiques ne peuvent être conservées au delà du 
quatre-vingtième anniversaire du condamné. 
13 Article 
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§2. La loi sur la sécurité intérieure : une remise en cause du principe de finalité ? 
 
La loi du 18 mars 2003 a considérablement étendu le champ d’application du FNAEG. Cette 
extension s’est opérée dans deux directions : d’une part, de nouvelles infractions donnant lieu 
à une inscription dans le fichier ont été introduites et, d’autre part, les empreintes génétiques 
des suspects pourront désormais y être conservées. Cette extension des champs d’application 
matériel (A) et personnel (B) du fichier ne remet-elle pas en cause le principe de finalité 
affirmé par la loi de 1978 ? 
 
 

A) L’extension notable des infractions dont la commission justifie la réalisation 
du fichage génétique  

 
L’extension du champ d’application matériel du FNAEG par la loi du 18 mars 2003 

donne lieu à ce que Charles MOREL et Yann PADOVA qualifient de « double mouvement »  
- de nouvelles infractions donnant lieu à une inscription au FNAEG sont introduites, comme 
le proxénétisme, la traite des êtres humains, le recours à la prostitution de mineurs, le trafic de 
stupéfiants, les atteintes aux libertés de la personne, l’exploitation de la mendicité et la mise 
en péril de mineurs. 
- des délits peuvent désormais engendrer une inscription au FNAEG de la personne les ayant 
commis ou suspectées de les avoir commis. Les personnes susceptibles d’être fichées dans le 
FNAEG peuvent avoir commis des infractions passibles de peines très variables allant de la 
réclusion criminelle à perpétuité pour les auteurs d’un crime contre l’humanité comme des 
infractions passibles de trois ans d’emprisonnement pour des personnes ayant commis des 
violences volontaires simples, au sens de l’article 222-13 du Code pénal. 
 
 Créé par l’article 28 de la loi du 17 juin 1998 relative à la prévention et à la répression 
autant  qu’à la protection des mineurs, le FNAEG était, à l’origine, conçu pour faciliter 
l’identification et la recherche des auteurs des infractions sexuelles limitativement énumérées 
à l’article 706-47 du Code de procédure pénale. En conséquence, il centralisait uniquement 
les empreintes génétiques des personnes condamnées pour de telles infractions.  
 
 L’article 56 de la loi du 15 novembre 2001 relative à la sécurité quotidienne a étendu à 
des crimes et délits n’ayant pas une nature sexuelle la liste des infractions pouvant donner lieu 
à enregistrement dans le FNAEG des traces ou des empreintes génétiques de leurs auteurs 
définitivement condamnés ou des personnes à l’encontre desquelles « il existe des indices 
graves ou concordant rendant vraisemblables” qu’elles aient commis l’une de ces infractions. 
 

L’article 706-55 du Code de procédure pénale énumère les six catégories d’infractions 
donnant désormais lieu à l’inscription des empreintes génétiques. 
 

Le FNAEG continue de centraliser les empreintes génétiques concernant les 
infractions de nature sexuelle. Ces infractions sont énumérées à l’article 706-47 du Code de 
procédure pénale, inchangé par la loi du 18 mars 2003.  Il s’agit principalement des crimes et 
délits, de meurtre ou d’assassinat d’un mineur précédé ou accompagné d’actes de barbarie ; 
viol et agression sexuelle ; corruption de mineur, diffusion ou détention d’images à caractère 
pornographique de mineurs. 
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A l’occasion du procès  du tueur que les médias avait surnommé « le tueur de l’Est 

parisien », le docteur Olivier PASCAL, expert en génétique auprès des tribunaux, avait fait 
remarqué que « lorsqu’il est allé en prison en 1995, Guy Georges n’avait pas été condamné 
pour un crime sexuel mais pour une agression. Si le fichier, tel qu’il est prévu aujourd’hui 
avait existé à l’époque, nous n’aurions de toute façon pas pu identifier son ADN ». Cette 
limite a incité les pouvoirs publics à étendre le champ d’application du FNAEG à d’autres 
infractions que les infractions de nature sexuelle. 
 

Les infractions contre les personnes donnant lieu à une inscription des empreintes 
génétiques dans le FNAEG sont, pour certaines, liées à l’exploitation de la sexualité, comme 
le proxénétisme ou la traite des êtres humains. Cependant, d’autres infractions, qui ne sont pas 
liées au champ d’application originaire du FNAEG (les infractions de nature sexuelles) sont à 
recenser. Peuvent notamment être citées les crimes contre l’humanité, les crimes et délits 
d’atteintes  à la vie de la personne, de tortures et actes de barbarie, de violences volontaires, et 
de menaces d’atteintes aux personnes. 
 

La liste des infractions contre les biens donnant lieu, pour leur auteur, à une inscription 
au FNAEG a été considérablement étendue par la loi du 18 mars 2003. En effet, le droit 
antérieur, issu de la loi du 15 novembre 2001, avait prévu la centralisation dans le FNAEG 
des empreintes des auteurs des infractions de nature criminelle contre les biens seulement 
lorsqu’elles étaient accompagnées de circonstances aggravantes. Il s’agissait notamment du 
vol précédé ou accompagné de violences sur autrui ayant entraîné une mutilation ou une 
infirmité permanente, du vol commis en bande organisée puni de 15 ans de réclusion14 ou des 
extorsions de fonds aggravées15. 

La loi du 18 mars 2003 n’a retiré aucune de ces infractions du champ d’application du 
FNAEG mais y a ajouté quatre catégories d’infractions, toute délictuelles. 

- le vol et l’extorsion simples16 dont les auteurs sont passibles de trois ans 
d’emprisonnement   

- l’escroquerie aggravée (mais pas l’escroquerie simple), prévue par l’article 313-2 du 
Code pénal et passible d’une peine de sept ans d’emprisonnement  

- les destructions, dégradations et détériorations ne présentant pas de danger pour les 
personnes17, punies d’une peine de deux ans d’emprisonnement  

- les destructions, dégradations et détériorations dangereuses pour les personnes.  
 

 
La finalité initiale du texte qui avait crée le FNAEG en est aujourd’hui profondément 

modifiée. En effet, la loi du 17 juin 199818 créant le FNAEG avait une portée strictement 
encadrée puisque seules les empreintes génétiques des délinquants sexuels figuraient dans le 
fichier. La loi n°2001-1062 du 15 novembre 2001 a modifié la finalité du fichier en étendant 
considérablement le domaine du FNAEG.  

 

                                                 
14 En application des dispositions des articles 311-7 et 311-9 du Code pénal. 
15 Punies par les articles 312-3 à 312-7 du Code pénal. 
16 Infractions prévues par les articles 311-1 à 311-6, 312-1 et 311-2 du Code pénal. 
17 Articles 322-1 à 322-4 du Code pénal. 
18 Loi du 17 juin 1998 relative à la prévention et à la répression des in  fractions sexuelles ainsi qu'à la protection 
des mineurs 
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La loi sur la sécurité intérieure du 18 mars 2003 a étendu la liste des infractions donnant lieu à 
une inscription au FNAEG mais a également inclus dans le champ d’application du fichier les 
personnes suspectées. 
 
 
 

 
B) L’élargissement du champ d’application personnel du fichier : des personnes 

condamnées aux personnes suspectées 
 

Les conditions justifiant le fichage ont été considérablement élargies par la loi du 18 
mars 2003. Alors que le droit antérieur prévoyait que seules les personnes définitivement 
condamnées voyaient leurs empreintes génétiques inscrites dans le fichier, la loi sur la 
sécurité intérieure autorise l’enregistrement des empreintes des personnes suspectées. 

En effet, peuvent désormais être conservées dans le FNAEG les empreintes génétiques 
des personnes à l’encontre desquelles « il existe des indices graves ou concordant rendant 
vraisemblables qu’elles aient commis l’une des infractions mentionnées à l’article 706-55 ».  
On peut noter que sont repris, à travers cette formulation, les critères de la mise en examen 
énumérés à l’article 80-1 du Nouveau Code de procédure Pénale. Il serait cependant inexact 
d’en déduire que cette opération d’inscription est réservée au cadre de l’instruction ou 
seulement aux personnes mises en examen.  

Ceci constitue donc une importante extension des données du FNAEG. En effet, avant 
la loi sur la sécurité intérieure, les empreintes des personnes suspectées d’avoir commis un 
crime ou un délit mentionnés à l’article 706-55 du nouveau code de procédure pénale ne 
pouvaient en aucun cas être conservées dans le FNAEG. Cependant, un juge d’instruction ou 
le procureur de la république pouvaient ordonner un « rapprochement » entre les empreintes 
des personnes suspectées et les données incluses sans le FNAEG. 
 

Si les empreintes génétiques des suspects peuvent désormais être inscrites dans le 
FNAEG, la distinction entre l’inscription et le rapprochement des empreintes subsiste.  

En effet, l’article 3019 de loi du 18 mars 2003 autorise le rapprochement des 
empreintes dans le cadre des enquêtes de flagrances, des enquêtes préliminaires ou pour 
l’exécution d’une commission rogatoire. L’OPJ peut alors procéder ou faire procéder sous son 
contrôle, à des « opérations de  prélèvements externes »20 aux fins de comparaisons avec les 
indices prélevés sur « toute personne à l’encontre de laquelle il existe une ou plusieurs 
raisons plausibles de soupçonner qu’elle a commis ou tenté de commettre l’infraction 
». L’expression « raisons plausibles » rappelle les critères permettant le placement en garde à 
vue (définis à l’article 63 du Code de Procédure pénale) et constitue à l’évidence un critère 
beaucoup plus large que le critère des « indices graves » de la mise en examen/ inscription au 
fichier évoqué plus haut.  

Mais ce contrôle peut également être opéré à l’encontre de « toute personne 
susceptible de fournir des renseignements sur les faits en cause »21. Le prélèvement sur 
témoin avait seul fait l’objet de la saisine du Conseil constitutionnel. Celui-ci a validé l’article 
en rappelant cependant que « les empreintes génétiques de ces personnes ne pourront en 

                                                 
19 L’article 30 de la loi insère trois nouveaux articles dans le Code de procédure pénale : 55-1, 76-2 et 154-1 qui 
visent respectivement les enquêtes de flagrance, préliminaires et l’instruction. 
20Pour le Conseil constitutionnel, le prélèvement externe est « un prélèvement n’impliquant aucune intervention 
corporelle interne », ne comportant « aucun procédé douloureux, intrusif ou attentatoire à la dignité des 
intéressés »  (décision n° 2003-467 DC du 13 mars 2003, considérant 55) 
21 Article 55-1 du Code de procédure pénale 
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aucun cas être enregistrées, ni donc à fortiori conservées, dans le fichier national automatisé 
des empreintes génétiques »22. 
 

Charles MOREL  et Yann PADOVA synthétisent cette évolution extensive de la 
manière suivante : « …les empreintes qui, hier, ne pouvaient être que rapprochées de celles 
incluses dans le fichier  y figurent désormais de façon pérenne, tandis que les hypothèses 
permettant de procéder à un rapprochement sont, concomitamment, élargies » 
 

Enfin, peuvent également être inscrites dans le fichier des empreintes génétiques des 
personnes décédées, recherchées ou des empreintes dont l’identité n’est pas établie mais dont 
on a relevé des traces au cours d’enquêtes judiciaires. 

Ainsi, des traces qui sont, selon les termes de la circulaire du 10 octobre 2000, « les 
empreintes génétiques de personnes non identifiées correspondant à des prélèvements 
effectués sur les lieux d’une infraction » sont désormais inscrites dans le FNAEG.  

Ces traces, qui sont relevées lors de procédures de recherche des causes de la mort ou 
d’une disparition, peuvent appartenir à la victime mais également à un témoin, un complice 
ou l’auteur de l’infraction qui n’a pas encore été identifié. Il est à noter que qu’ avant la loi du 
18 mars 2003, l’inscription des traces dans le FNAEG n’était admise que pour les infractions 
sexuelles dont l’auteur n’était pas identifié. 
 

Le fonctionnement du fichier est encadré par de solides garanties : les principes de 
protection édictés par du 6 janvier 1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés. 
Si l’extension du champ d’application pouvait susciter certaines interrogations relatives au 
principe de finalité, le Conseil constitutionnel y a répondu en déclarant la loi sur la sécurité 
intérieure conforme au bloc de constitutionnalité, auquel appartient la loi de 1978 depuis la 
décision n°92-316 du 20 janvier 1993 relative au service anti-corruption.  

Pour le conseil constitutionnel, l’extension du champ d’application du FNAEG ne 
viole pas le principe de finalité de la loi de 1978. 
 

Le FNAEG respecte les principes de protection des données personnelles mais 
également les principes à valeur constitutionnelle garantissant les libertés fondamentales des 
individus. 
 
 
 
Section II : Respect des principes constitutionnels  
 
Si le FNAEG ne porte pas atteinte au droit à la vie privée (§1), le prélèvement destiné à ce 
même fichier ne porte pas atteinte à l’intégrité corporelle (§2). Le consentement n’a donc pas 
à être requis en matière pénale. 
 
§1. Le FNAEG respectueux de la vie privée selon le Conseil constitutionnel 
 
Le Conseil constitutionnel utilise désormais la notion de liberté personnelle en lieu et place de 
la liberté individuelle (A). Il considère qu’au regard de cette liberté et des principes de la loi 
« Informatique et libertés » (B), le FNAEG ne porte pas atteinte au principe du respect et la 
vie privée (C). 
 

                                                 
22 54ème considérant à compléter 
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A) Fichiers et liberté personnelle 
 

Dès sa décision n°91-294 du 25 juillet 1991 relative à la loi autorisant l’approbation de 
la Convention d’application de l’accord de Schengen du 14 juin 1985, le Conseil 
constitutionnel soulignait la présence, au sein de la convention, d’ « un dispositif très 
important de mesures à même d’assurer le respect de la liberté personnelle en cas 
d’exploitation ou d’utilisation des catégories de données collectées par le système 
d’information Schengen ».  

La mise en avant d’un tel dispositif permettait au haut conseil, saisi des dispositions de 
la convention instituant le fameux fichier Schengen, d’écarter les critiques accompagnant la 
mise en place d’un tel fichier. 
 

Mais le point fondamental de cette décision réside dans la référence faite à la notion de 
« liberté personnelle », et ce alors qu’un fichier est en cause.  

En effet, la notion de liberté personnelle est un principe à valeur constitutionnelle, qui 
a souvent été consacré par le Conseil constitutionnel. Ce dernier y a souvent recours, et ce 
afin de ne pas imposer les obligations juridiques engendrées par la notion de « liberté 
individuelle ». En vertu de l’article 66 de la constitution, l’autorité judiciaire est la seule 
garante du respect de la liberté individuelle.  

Le Conseil, lorsqu’il  souhaite reconnaître l’exercice d’une liberté sans pour autant 
imposer l’intervention de l’autorité judiciaire pour en assurer le respect, qualifiera la liberté de 
personnelle et non d’individuelle. Succédané de la liberté individuelle, la liberté personnelle 
est également une liberté constitutionnelle, mais, à la différence de la première, sa protection 
peut être assurée par d’autres autorités que les autorités judiciaires, telles que les autorités 
administratives indépendantes comme la CNIL. Ces décisions pourront, par ailleurs être 
contestées devant les juridictions administratives. 
 

 
B) La loi informatique et liberté, loi protectrice de la liberté individuelle 

 
La loi du 6 janvier 1978 « informatique et libertés »  a été intégrée dans le bloc de 

constitutionnalité par la décision n°92-316 du 20 janvier 1993 relative au service anti-
corruption.  

Le Conseil constitutionnel a qualifié la loi de « protectrice des libertés individuelles ». 
La loi se voyait conférer par cette qualification le statut particulier des lois qui assurent la 
protection d’un principe constitutionnel, la liberté individuelle ayant été reconnue principe 
fondamental garanti par les lois de la République dans la décision n°76-75 du 12 janvier 
197723 du Conseil constitutionnel. La portée de cette décision est d’autant plus grande que la 
loi « informatique et libertés » n’avait pas été invoqué par les requérants lors de leur saisine. 
 

Si le rattachement de la loi « informatique et libertés » au principe de la liberté 
individuelle ne rend pas intangible cette loi, il lui assure néanmoins un haut niveau de 
garantie. Ainsi, le Conseil constitutionnel exerce un contrôle approfondi sur toute autre loi qui 
modifierait ou dérogerait à la loi « informatique et libertés ».  
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C) Technologie et vie privée 

 
Le Conseil constitutionnel avait déjà évoqué la « vie privée » dans sa décision n° 94-

352 du 18 janvier 1995 relative à la vidéosurveillance en déclarant que « la méconnaissance 
du droit au respect de la vie privée peut être de nature à porter atteinte à la liberté 
individuelle ».  

Mais la formule ne paraissait pas, en soi, valoir consécration d’une protection 
constitutionnelle de la vie privée et pouvait plutôt donner à penser que le droit au respect de la 
vie privée était constitutionnellement protégé « seulement dans les cas où sa méconnaissance 
pouvait aussi constituer une atteinte à la liberté individuelle en raison de sa gravité ». 
 

Le Conseil constitutionnel a consacré dans sa décision n°99-146 du 23 juillet 1999, le 
respect de la vie privée comme principe de valeur constitutionnel. Il a pourtant rattaché ce 
principe, non pas à la liberté individuelle de l’article 66 de la Constitution mais à l’article 2 de 
la Déclaration des droits de l’homme et du citoyen de 1789 : « Le but de toute association 
politique est la conservation des droits naturels et imprescriptibles de l’homme. Ces droits 
sont la liberté, la propriété, la sûreté et la résistance à l’oppression », le Conseil affirmant 
que « la liberté proclamée par cet article implique le respect à la vie privée ». 
 

Le Conseil constitutionnel a rejeté, dans sa décision XXX, le grief tiré d’une atteinte à 
la vie privée.  Pour le Conseil, il appartient au législateur d'assurer la conciliation entre, d'une 
part, la sauvegarde de l'ordre  public, la recherche des auteurs d'infractions et la prévention du 
renouvellement  des infractions, toutes trois nécessaires à la protection de droits de valeur  
constitutionnelle et, d'autre part, le respect de la vie  privée et des autres droits et libertés 
constitutionnellement protégés. La  conciliation opérée en l'espèce a été jugée suffisante. 

On peut remarquer que le Conseil constitutionnel fait référence au respect de la vie 
privée « protégé par l’article 2 de la déclaration des droits de l’homme et du citoyen24 ». Ce 
rattachement à l’article 2 de la Déclaration de 1789, plutôt qu’à la liberté individuelle de 
l’article 66 de la Constitution suscite dans la doctrine des réactions mitigées. Cela a parfois 
été approuvé comme « laissant aux deux ordres de juridiction le soin de veiller au respect du 
droit à la vie privée », en « évitant l’intervention exclusive du juge judiciaire »25. Pour 
d’autres , « il s’agit là d’empêcher le juge judiciaire de revendiquer une compétence exclusive 
en matière de droit au respect de la vie privée, manière de préparer de futures interventions 
du Conseil d’Etat26 » 

 
Le Conseil constitutionnel a rejeté les moyens tirés de la violation de la vie privée. Il a 

également considéré que l’incrimination du refus de se soumettre à un prélèvement de 
matériel biologique ne constituait pas une violation au principe à valeur constitutionnelle  de 
dignité de la personne humaine. 
 
 
§2. L’incrimination du refus de se soumettre à un prélèvement de matériel biologique : 
l’absence d’atteinte au principe de dignité de la personne humaine. 
                                                 
24 Considérant 9 
25 Laure MARINO, protection constitutionnelle du droit au respect de la vie privée, D.2000, somm. comm, p.265 
26 Rémy LIBCHABER et Nicolas MOLFESSIS, in R.T.D. Civ., juillet-septembre 1999, p.724 
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Le Conseil constitutionnel, pour déclarer conforme la disposition selon laquelle une personne 
refusant de se soumettre à un prélèvement peut être incriminée, se fonde sur le principe de 
dignité humaine (A). La Cour de Justices des Communautés européennes, quant à elle, évalue 
la notion de consentement au regard du droit au silence (B). 
 
 
 
 
 

A) Le Conseil constitutionnel : consentement et dignité humaine  
 

Consentement et intégrité physique 
 
L’article 16 du Code civil, introduit par la loi sur le respect du corps humain27, dispose 

que « Chacun a droit au respect de son corps. Le corps humain est inviolable » (article 16-1 
du Code civil) et qu’il « ne peut être porté atteinte à l’intégrité du corps humain qu’en cas de 
nécessité thérapeutique pour la personne. Le consentement de l’intéressé doit être recueilli 
préalablement hors le cas où son état rend nécessaire une intervention thérapeutique à 
laquelle il n’est pas en mesure de consentir » (article 16-3 du Code civil). 
 

La France se conforme ainsi aux exigences de la recommandation R.(92) du Conseil 
de l’Europe28. En vertu de cette recommandation, « le prélèvement d’échantillons aux fins 
d’analyse de l’ADN ne devrait être effectué que dans des circonstances déterminées par le 
droit interne » (§4 « prélèvements d’échantillons aux fins d’analyse de l’ADN »). La 
résolution du Conseil de l’Union européenne (mettre une note) du 9 juin 199729 précise 
également que « le prélèvement d’ADN à des fins de stockage des résultats des analyses 
d’ADN doit être assorti de garanties destinées à protéger l’intégrité physique des personnes 
concernées. » 
 

Il en résulte que si un individu refuse tout prélèvement de matériel biologique sur sa 
personne, il ne pourra être effectué aucune identification. Cependant, le consentement de 
l’intéressé ne devra pas être requis pour le matériel biologique qui s’est naturellement détaché 
du corps (cheveux sur une brosse, salive sur un mégot de cigarette,…). On devra alors 
s’assurer de manière certaine que l’échantillon prélevé est bien issu de la personne. 
 

Le droit français n’a pas, à l’instar de la législation anglaise, prévu deux catégories de 
prélèvements. En effet, le droit anglais autorise les prélèvements corporels sur les individus 
suspects en vue d’une analyse ADN et le stockage des empreintes génétiques obtenues dans 
une base de donnée. Cependant, la loi anglaise sur la justice pénale et l’ordre public30 
distingue les prélèvements intimes de ceux qui ne le sont pas. Les prélèvements intimes 
(comme les prélèvements de sang) nécessitent le consentement des intéressés, alors que les 
prélèvements non intimes (comme les prélèvements buccaux) peuvent être réalisés sans le 
consentement de l’intéressé. 

                                                 
27 L. n°94-653, 29 juillet 1994 relative au respect du corps humain. 
28 Recommandation (92) 1 du Comité des Ministres aux Etats membres du Conseil de l’Europe sur l’utilisation    
des analyses de l’acide désoxyribonucléique (ADN) dans le cadre du système pénal, adoptée le 10 février 1992. 
29 Résolution du Conseil de l’Union européenne, 9 juin 1997 relative à l’échange des résultats des anlyses ADN. 
JO C 193, 24 juin 1997, p.2 
30 Don Dovaston (1996) La base de données génétiques du Royaume-Uni Revue d’Interpol 457, p.17-23. 
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Cette notion de consentement est essentielle puisqu’elle limite potentiellement 

l’efficacité du FNAEG, étant donné la possibilité pour les suspects ou les condamnés de 
refuser un prélèvement de matériel biologique sur leur personne. De ce fait, leur profil 
génétique ne pourra pas être établi et ces individus ne figureront pas dans le FNAEG. 
 
Sanction 
 
Toutefois, depuis le 15 novembre 200131, tout individu définitivement condamné est passible 
d’une peine de 6 mois d’emprisonnement et de 7 500 euros d’amende s’il refuse de se 
soumettre au prélèvement biologique.  
Dans les cas de condamnation pour crime, la peine sera de deux ans d’emprisonnement et 
30000 euros d’amende32. 
 

Le refus de se soumettre à ces prélèvements est également puni d’un an 
d’emprisonnement et de 15 000 euros d’amende. Quantum jugé proportionné par le Conseil 
constitutionnel qui a cependant ajouté qu’ « il appartiendra toutefois à la juridiction 
répressive lors d’un prononcé de la peine sanctionnant ce refus, de proportionner cette 
dernière à celle qui pourrait être infligée pour le crime ou le délit à l’occasion duquel le 
prélèvement a été demandé » (57ème considérant). 
 

La Chambre criminelle de la Cour de cassation a, dans un arrêt du 22 juin 2004, 
apporté des précisions sur l’application de l’article 706-56 du code de procédure pénale, issu 
de la loi n°2001-1062 du 15 novembre 200133, modifiée ensuite par la loi n°2003-239 du 18 
mars 2003 (article 29, JO du 19 mars 2003), et par la loi n°2004-204 du 9 mars 2004 (article 
49, JO du 10 mars 2004), en matière d’empreintes génétiques aux fins d’identification en 
matière pénale. Ce texte prévoit qu’un individu définitivement condamné pour une infraction 
visée à l’article 706-55 du Code de procédure pénale (c’est à dire une infraction donnant lieu 
à une inscription au FNAEG) qui refuse de se soumettre à un prélèvement de matériel 
biologique destiné à l’identification de son empreinte génétique est passible de sanctions 
pénales.  
 

En l’espèce, un homme condamné pour viol avait refusé de se soumettre à un 
prélèvement de matériel biologique destiné à identifier son empreinte génétique. Il prétendait 
que l’article 706-56 incriminant le refus de prélèvement ne s’appliquait qu’aux personnes 
dont la condamnation définitive était intervenue après l’entrée en vigueur du texte.  

 
La cour d’appel a débouté le demandeur et la Cour de cassation rejeté le pourvoi. En 

effet, celle-ci a considéré que le texte était d’application immédiate et concernait donc toutes 
les personnes devant subir un prélèvement, y compris celles dont la condamnation définitive 
était antérieure à la loi. 
 
Le principe d’intégrité de la personne humaine, composante du principe à valeur 
constitutionnel de dignité de la personne humaine. 
 
C’est à l’occasion de l’examen de la constitutionnalité des lois n°94-653 et 94-654 du 29 

                                                 
31 L. n°2001-1062, 15 novembre 2001 relative à la sécurité quotidienne 
32 Code de procédure pénale, article 706-56 
33 Art 56, JO du 16 novembre 2001  
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juillet 199434, lois dites de bioéthique, que le Conseil Constitutionnel reconnut au principe de 
sauvegarde de la dignité de la personne humaine une valeur constitutionnelle. De la phrase 
préliminaire du Préambule de la Constitution du 27 octobre 1946, qui affirme qu’ “au 
lendemain de la victoire remportée par les peuples libres sur les régimes qui ont tenté 
d’asservir et  de dégrader la personne humaine, le peuple français proclame, à nouveau, que 
tout être humain, sans distinction de race, de religion ni de croyance, possède des droits 
inaliénables et sacrés”, le Conseil Constitutionnel déclara qu’il en ressortait que “la 
sauvegarde de la dignité de la personne humaine contre toute forme d’asservissement et de 
dégradation est un principe à valeur constitutionnelle”. 
 

 
 
B) La Cour de Justices des communautés européennes : consentement et droit au 

silence  
 
 Le droit de ne pas s’auto incriminer est consacré par l’article 14, § 3, g) du Pacte  
international relatif aux droits civils et politiques et par la jurisprudence de la Cour  
européenne des droits de l’homme, qui le déduit de l’article 6-1 de la Convention de  
sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales.      
 
 De par le prélèvement d’un échantillon de cellules humaines, l’individu peut être amené 
à  contribuer à apporter la preuve qui risque de le condamner. Dès lors, la doctrine considère  
généralement que pour qu’un prélèvement cellulaire puisse avoir lieu, le consentement  
éclairé de l’intéressé est requis.     
 
 Dans certains systèmes juridiques en vigueur, le fait de prélever un échantillon d’ADN 
sur un  inculpé sans son consentement et sans l’informer de l’usage qui sera fait de cet 
échantillon  peut constituer une atteinte à l’inviolabilité de sa personne et à sa vie privée. La 
preuve ainsi  établie sera déclarée irrecevable. Dans d’autres systèmes, par contre, comme en 
Grande  Bretagne et en Suisse, il est désormais possible de prélever d’office par ordre d’un 
juge un  échantillon d’ADN sur une personne inculpée.     
 
 Quoiqu’il en soit, de nombreuses législations prévoient une exception en matière 
criminelle :  un échantillon de cellules peut être prélevé, sans l’accord de l’intéressé, lorsqu’il 
existe des  indices sérieux qu’une infraction d’une certaine gravité a été commise. C’est le cas  
notamment de la Belgique. L’article 90 du Code d’instruction criminelle belge prévoit  que  
" le juge d’instruction peut ordonner, dans l’intérêt de l’instruction, qu’il soit procédé à un  
prélèvement d’échantillon de cellules humaines sur une personne aux fins d’une analyse  
ADN de comparaison, si le fait pour lequel il est saisi est une infraction pour laquelle est  
prévue une peine maximale de cinq ans d’emprisonnement ou une peine plus lourde. " Cette  
disposition s’accompagne d’une série de garanties (audition de la personne, ordonnance  
motivée du juge, obligation d’information, possibilité de contre-expertise, ...).      
 
 A cet égard, la Cour européenne des droits de l’homme dans son arrêt Saunders c.  
Royaume-Uni du 17 décembre 1996 a affirmé que « (...) le droit de ne pas s’incriminer soi-
même concerne en premier lieu le respect de la détermination d’un accusé de garder le  
                                                 
34 173 Cons. Constit. 27 juillet 1994, Décision n°94-343-344 DC,  
Voir aussi Revue française de droit constitutionnel, n°20,  01/12/94,  p.799 note Louis FAVOREU  et Dalloz, 
1995, n°16,  20/04/95, p237 note Bertrand MATHIEU.  
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silence (...). Il ne s’étend pas à l’usage, dans une procédure pénale, de données que l’on  peut 
obtenir de l’accusé en recourant à des pouvoirs coercitifs mais qui existent indépendamment 
de la volonté du suspect, par exemple (...) les prélèvements (...) de tissus  corporels en vue 
d’une analyse de l’ADN ». Cette jurisprudence consacre la volonté de reconnaître une certaine 
prééminence au souci  de répression des infractions graves et de protection des victimes sur 
celui de respecter le  droit au silence. La balance des intérêts penche donc en défaveur de ce 
dernier.       
 
 
Consentement et droit civil   
 

Il est à noter qu’ il existe, en matière d’identification par empreintes génétiques, deux 
types de contentement. En effet, l’article 16-11 du Code civil, introduit par la loi relative au 
respect du corps humain35, prévoit un deuxième type de consentement. Ainsi, aux termes de 
cette disposition, « en matière civile, l’identification d’une personne par ses empreintes 
génétiques ne peut être recherchée qu’en exécution d’une mesure d’instruction ordonnée par 
le juge saisi d’une action tendant soit à l’établissement ou la contestation d’un lien de 
filiation, soit à l’obtention de subsides. Le consentement de l’intéressé doit être préalablement 
et expressément recueilli ». 
 

Lors des travaux préparatoires des lois de bioéthique de 1994, la Rapporteur en 
première lecture de l’an affirmait que  « dans le cadre de l’identification, on distingue ce qui 
est civil, qui nécessite le consentement de ce qui est pénal, qui ne le nécessite pas ». Par la 
suite, le gouvernement avait introduit un amendement selon lequel : « en matière pénale, le 
consentement de l’intéressé n’est pas requis ». Cet amendement fut adopté par l’Assemblée 
nationale et inséré dans un projet de nouvel article 27 du code civil. 
 

Les prélèvements aux fins d’identification des empreintes génétiques relève cependant 
du droit pénal. La nature même de ces prélèvements, destinés à la préservation de l’ordre 
public, écarte l’applicabilité du principe d’inviolabilité. 

 
En matière informatisé, la nécessaire garantie des libertés publiques ne passe pas 

simplement par la détermination du fonctionnement et de la gestion des données concernées, 
elle est aussi fonction des modalités de contrôle. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
                                                 
35 L. n°94-653, 29 juillet 1994 relative au respect du corps humain. 
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CHAPITRE 2 : DES MODALITES DE CONTROLE EFFICACES 
ENCADRANT LE FONCTIONNEMENT DU FNAEG 
 
 
 
Section 1 : le droit d’accès direct au FNAEG : vers un contrôle autonome 
du citoyen ? 
 
La loi du 18 mars 2003 fait du droit d’accès un véritable instrument de protection au service 
des citoyens. Cette protection est double : d’une part, un accès direct aux informations 
contenues dans le fichier est aménagé (§1) et, d’autre part, l’accès des fichiers réservé aux 
tiers est réduit au strict minimum (§2). 
 
§1. Le droit d’accès direct 
 
Le FNAEG est un traitement intéressant la sûreté de l’Etat, la défense et la sécurité 
publique et devait, à ce titre, obéir au régime du droit d’accès indirect. Néanmoins, le 
législateur a, dans un souci de protection des citoyens, aménagé un droit d’accès direct pour le 
FNAEG (A), décision révélatrice de l’évolution de l’interprétation du droit d’accès (B). 
 
A) Un droit d’accès dérogatoire au droit commun 
 
La loi du 6 janvier 1978 a mis en place un droit d’accès dérogatoire au droit commun pour les 
« traitements intéressant la sûreté de l’Etat, la défense et la sécurité publique »36 : le droit 
d’accès indirect (1). Un droit d’accès direct a pourtant été aménagé pour le FNAEG grâce à 
une interprétation audacieuse de ce droit d’accès par la CNIL (2). 
 

1. le principe du droit d’accès indirect 
 

En application des articles 39 et 45 de la loi du 6 janvier 1978, toute personne a le droit de 
demander que la CNIL vérifie les renseignements la concernant pouvant figurer dans des 
traitements automatisés. 

 
Le droit d’accès de droit commun est prévu par les articles 35 et 45 de la loi du 6 janvier 

1978. C’est un droit d’accès direct, c’est-à-dire qu’il s’exerce directement auprès du 
responsable du traitement. Ce droit d’accès direct  a pour corollaire le droit de communication 
des informations contenues dans le fichier.  

 
La loi de 1978 a cependant mis en place un mécanisme spécifique aux fichiers intéressant 

la sûreté de l’Etat, la défense et la sécurité publique. Ce droit d’accès s’effectue de façon dite 
indirecte, via une demande effectuée auprès de la CNIL.  

 

                                                 
36 Article 42 de la loi du 18 janvier 1978, JO 7 janvier 1978 
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L’article 42 de la loi du 6 janvier 1978, modifiée par la loi du NNN 2004, conserve donc 
le principe du droit d’accès pour les traitements intéressant la sûreté de l’Etat, la défense et la 
sécurité publique mais aménage des modalités d’exercice particulières. 

Ce mécanisme est doublement dérogatoire. En effet, le droit d’accès au fichier aménagé 
par l’article 42 est indirect et ne permet donc pas au requérant d’accéder aux informations 
contenues dans le fichier. Ce droit est indirect c’est-à-dire qu’il doit être exercé par 
l’intermédiaire de la CNIL. Ainsi, le titulaire du droit doit adresser une demande à la 
Commission. Cette dernière désigne alors « l’un de ses membres appartenant ou ayant 
appartenu au Conseil d’État, à la Cour de cassation ou à la Cour des comptes pour mener les 
investigations utiles et faire procéder aux modifications nécessaires ».37 

Le droit d’accès indirect ne comporte pas le droit d’obtenir communication des données 
enregistrées dans le fichier. La Commission procède   aux vérifications et en informe le 
requérant. Il ne permet pas au requérrant d’avoir accès aux données et d’en vérifier 
l’exactitude par lui-même  

En effet, l’article 42 prévoit que, une fois procédé aux vérifications, il doit être notifié au 
requérant que les vérifications avaient été effectuées38. Le requérant n’a par conséquent pas 
accès aux informations le concernant. Il n’a même pas la possibilité  de savoir si des 
renseignements le concernant figurent bien dans le fichier. Ce mécanisme impose au 
requérant de faire confiance à la Commission pour veiller à la préservation de ses droits. 

 
Pourtant a été aménagé dans le cadre du FNAEG un droit d’accès direct. En effet, toute 

personne peut demander la communication des informations le concernant contenues dans le 
FNAEG en s’adressant au directeur central de la police judiciaire au ministère de l'intérieur. 
 

La FNAEG ne serait-il donc pas un « traitement intéressant la sûreté de l’Etat, la défense 
et la sécurité publique », devant donc être soumis au droit d’accès indirect au terme de 
l’article 42 ? Ce fichier est pourtant destiné à l’identification d’auteurs d’infraction et semble 
dès lors lié à la sécurité publique. 
 

Le FNAEG est bien un fichier intéressant la sûreté de l’Etat, la défense et la sécurité 
publique. Toutefois, les pouvoirs publics, soucieux de la protection des données personnelles, 
ont pu aménager un droit d’accès direct pour le fichier, grâce à une interprétation audacieuse 
de la CNIL. 
 

2. l’interprétation de l’article 39 de la CNIL : une i nterprétation audacieuse au 
service d’une meilleure protection des données personnelles 

 
La CNIL a œuvré en faveur d’une plus grande transparence et d’une plus grande ouverture 
des fichiers de police à la société civile. Elle s’est en effet réservé le pouvoir d’interpréter la 
notion de « traitement intéressant la sûreté de l’Etat, la défense et la sécurité publique », 
visée à l’article 39 de la loi du 6 janvier 1978, qui conditionnait l’applicabilité du droit 
d’accès indirect. Elle en contrôlait l’invocation et en appréciait le bien fondé. C’est ainsi 
qu’elle a contesté l’application automatique de l’article 39 aux fichiers de police soit en ne 
l’appliquant pas à un traitement, soit en l’appliquant de manière distributive. 
 

La CNIL a soustrait certains fichiers de police du droit d’accès indirect posé par 
l’article 39 de la loi du 6 janvier 1978. 
                                                 
37 Article 41 de la loi du 18 janvier 1978, JO 7 janvier 1978 
38 Ancien article 39 de la loi du 6 janvier 1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés, JO 7 janvier 
1978 
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La Commission a considéré que le droit d’accès indirect ne devait pas être appliqué au 

fichier national des empreintes digitales. En effet, dans sa délibération du 14 octobre 198639 
relative au projet de décret portant création du FAED, la commission dispose que « la 
communication aux intéressés des informations les concernant- informations dont le caractère 
strictement objectif n’est pas susceptible de porter atteinte à la sécurité publique ». 
Conformément à l’avis de la CNIL, l’article 6 du décret du 8 avril 1987 relatif au FAED40 
prévoit que le droit d’accès est un droit d’accès direct. 

 
Au regard de la délibération, il apparaît que le caractère subjectif ou objectif des 

informations contenues dans le fichier est un des critères de l’applicabilité du droit d’accès 
direct. Les données subjectives relèveraient du droit d’accès direct, et les données objectives 
du droit d’accès indirect. Mais la commission va plus loin en liant le caractère objectif ou 
subjectif des données à l’origine de la collecte. Ainsi, les données collectées directement 
auprès des individus seraient objectives et relèveraient donc du droit d’accès direct tandis que  
et les autres seraient subjectives, relevant du droit d’accès indirect. 

 
L’analyse de cette délibération permettrait donc de dire que les fichiers de 

signalisation relèveraient du droit d’accès direct et les fichiers d’antécédents du droit d’accès 
indirect. Le fait que la loi sur la sécurité intérieure aménage un droit d’accès direct au 
FNAEG confirmerait ce raisonnement.   
 
 
B. Un droit d’accès direct aménagé par le législateur, révélateur de l’évolution de la 
jurisprudence  
 

En application des articles 39 et 45 de la loi du 6 janvier 1978, toute personne a le 
droit de demander que la CNIL vérifie les renseignements la concernant pouvant figurer dans 
des traitements automatisés et des fichiers intéressant la sûreté de l’Etat, la défense et la 
sécurité publique. Ces investigations sont effectuées par les membres de la Commission 
appartenant ou ayant appartenu au Conseil d’Etat, à la Cour de Cassation ou à la Cour des 
comptes. 
 

Ce droit d’accès s’effectue donc de façon dite indirecte, via une demande effectuée 
auprès de la CNIL. La Commission procède ensuite aux vérifications et en informe le 
requérant. Il ne permet pas au requérrant d’avoir accès aux données et d’en vérifier 
l’exactitude par lui-même. 
 

De manière traditionnelle, cet article a en effet été interprété de manière restrictive : le 
juge administratif estimait qu’un citoyen ne pouvait obtenir directement du ministre 
compétent les informations contenues dans les fichiers de police. 
 

Ainsi, par plusieurs arrêts, concernant la Direction centrale des renseignements 
généraux (Conseil d’Etat, 27 avril 1988, n° 75383) ou les fichiers de la direction de la 
surveillance du territoire et de la direction générale de la sécurité extérieure (Conseil d’Etat, 
29 décembre 1997, n°140325), il a fait application du principe de l’indivisibilité des fichiers. 
 

                                                 
39 Délibération 86-102 du 14 octobre 1986 concernant un projet de décret relatif au FAED. 
40 Décret n°87-249 du 8 avril 1987. 
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Toutefois, par une décision du 6 novembre 2002 (n° 1942296, Mme Hak Ja Han 
Moon), le Conseil d’Etat a introduit un contrôle dans l’utilisation de l’article 39. 
En l’espèce, le litige portait sur les données figurant dans le Système d’information Schengen. 
M. et Mme Moon, ressortissants coréens et chefs spirituels d’un mouvement sectaire étaient 
en transit à l’aéroport de Roissy le 11 novembre 1995. Ils se sont alors vus notifier une 
décision leur interdisant de poursuivre leur voyage vers l’Espagne. Cette interdiction reposait 
sur un signalement aux fins de non-admission dans le système d’information Schengen (SIS). 
 

Les époux Moon considérait que leur signalement était fondé illégalement sur leurs 
seules convictions religieuses. Ils avaient donc, d’une part, saisi la CNIL d’une demande de 
communication, de rectification ou d’effacement des données les concernant, et, d’autre part, 
adressé au ministre de l’Intérieur une demande tendant à l’effacement des mêmes données. 
 

Dans sa décision, la CNIL les avait simplement informés qu’elle avait procédé aux 
vérifications imposées par l’article 30 de la loi de 1978. 
Le ministre de l’Intérieur avait quant à lui refusé de donner suite à la demande des époux par 
une décision implicite de rejet. Mme Moon avait alors saisi la juridiction administrative afin 
d’obtenir l’annulation des décisions de la CNIL et du ministre. 
 

À l’époque, le droit français ne permettait pas d’obtenir la communication des données 
figurant dans un fichier intéressant la sécurité de l’Etat mais une simple vérification. La 
Convention Schengen offrait, en vertu de son article 109, aux citoyens signalés la possibilité 
d’avoir accès à ces données afin de les faire rectifier voir effacer. 
 

Le Conseil d’Etat relève que « lorsqu’un traitement intéresse la sûreté de l’Etat, la 
défense et la sécurité publique, il peut comprendre, d’une part, des informations dont la 
communication à l’intéressé serait susceptible de mettre en cause les fins assignées à ce 
traitement et, d’autre part, des informations dont la communication ne mettrait pas en cause 
ces mêmes fins, et notamment des décisions administratives ou juridictionnelles qui ont été ou 
auraient du être préalablement être communiquées à l’intéressé ». 
 

Le juge administratif a ainsi estimé pouvoir apprécier ce qui relève du droit d’accès 
direct et du droit d’accès indirect. Ce n’est plus la nature du traitement qui empêche la 
communication des données mais véritablement la nature des données dont la communication 
pourrait porter atteinte à la finalité et au but du traitement. 
Le Conseil d’Etat, en se prononçant ainsi, a mis le droit français en conformité avec la 
Convention de Schengen. 
 

En pratique, le Conseil d’Etat n’ayant pas la connaissance exacte du contenu du fichier 
a désiré faire usage de son pouvoir d’instruction et a ordonné à la CNIL  et au ministre de 
l’Intérieur de lui communiquer dans le délai de deux mois les informations qui étaient 
nécessaires pour vérifier si les données relatives aux époux Moon relevaient du droit d’accès 
direct ou indirect. 
 

La loi du 18 mars 2003 participe à ce renforcement du droit d’accès indirect, fondé sur 
la nécessaire distinction du critère organique (traitement mis en œuvre par les ministères de la 
Défense ou de l’Intérieur ) et du critère matériel (la nature des informations enregistrées, 
examinées in concreto), puisque, désormais, les personnes fichées peuvent avoir 
communication de toutes les informations conservées dans un fichier, sous réserve qu’elles ne 
mettent pas en cause la sûreté de l’Etat, la défense ou la sécurité publique et dès lors que la 
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procédure judiciaire est achevée41, étant entendu que ce droit s’applique à l’égard de tout 
traitement intéressant la sûreté de l’Etat, la défense ou la sécurité publique, l’article 22 de la 
loi du 18 mars 2003 ayant pour objet de modifier l’article 39 de la loi n° 78-17 du 6 janvier 
1978. 

 
La préoccupation du législateur de garantir des droits fondamentaux, assurée par le 

droit d’accès direct s’exprime également par un accès du fichier aux tiers extrêmement réduit. 
 
 
 
§2. Un accès très encadré des tiers au FNAEG   
 
L’accès des tiers au FNAEG est restreint. Ainsi, contrairement au STIC et à bon nombre de 
fichiers, le FNAEG ne peut être utilisé que dans le cadre d’enquête judicaire. L’utilisation du 
fichier dans le cadre de missions de police administrative est proscrite (A). De plus, a été mis 
en place un système de sanctions en cas de détournement des données par les personnes y 
ayant accès (B). 
 
 

A) Un fichier inutilisable dans le cadre d’enquête de police administrative 
 

La CNIL s’est toujours fermement opposée à l’utilisation des fichiers de police judiciaire 
à des fins étrangères à l’orientation des enquêtes et à l’identification des auteurs d’infractions. 
Elle a toujours refusé leur utilisation à des fins d’enquête administrative dite de moralité.  

 
En effet, la CNIL a relevé le risque de faire jouer aux fichiers de police un rôle de 

« casier judiciaire parallèle » s’ils pouvaient être consultés à des fins d’enquête de moralité 
alors même qu’ils n’offraient pas les mêmes garanties sur la certitude de la culpabilité, la 
durée limitée des informations et l’effacement des données. Ces consultations sont des 
contournements des règles strictes, mises en place par le législateur pour la délivrance d’un 
bulletin numéro 2 du casier judicaire des administrations. De plus, les informations contenues 
dans ces fichiers ne bénéficient pas des mêmes garanties de fiabilité que celles qui sont 
contenues dans le casier judiciaire. Sont susceptibles d’y figurer des informations relatives à 
de simples suspects. Ainsi, le FNAEG contient, depuis la loi du 18 mars 2004, les empreintes 
génétiques des personnes à l’encontre desquelles « il existe des indices graves ou concordant 
rendant vraisemblables” qu’elles aient commis une infraction donnant lieu à une inscription 
eu fichier. 

 

                                                 
41 Nouvel article 39 de la loi du 6 janvier 1978 – lorsqu’un traitement intéresse la sûreté de l’Etat, la défense ou 
la sécurité publique, le droit d’accès prévu au présent chapitre s’exerce dans les conditions prévues par le présent 
article pour l’ensemble des informations qu’il contient. La demande est adressée à la commission qui désigne 
l’un de ses membres appartenant ou ayant appartenu au Conseil d’Etat, à la Cour de cassation ou à la Cour des 
comptes pour mener les investigations utiles et faire procéder aux modifications nécessaires. Celui-ci peut se 
faire assister d’un agent de la commission. Il est notifié au requérant qu’il a été procédé aux vérifications. 
Lorsque la commission constate, en accord avec le responsable de traitement, que la communication des données 
qui y sont contenues ne met pas en cause ses finalités, la sûreté de l’Etat, la défense ou la sécurité publique. Ces 
données peuvent être communiquées au requérant. Lorsque le traitement est susceptible de contenir des 
informations ne mettraient pas en cause les fins qui lui assignées, l’acte réglementaire portant création du fichier 
peut prévoir que ces informations peuvent être communiquées au requérant par le gestionnaire du fichier 
directement saisi. 
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Cependant, le législateur est intervenu afin de lever cet obstacle juridique posé par la 
CNIL à la suite des attentats du 11 septembre 2001. En effet, l’article 28 de la loi du 15 
novembre 2001 autorise de manière temporaire la consultation des fichiers de police judiciaire 
dans le cadre d’enquêtes administratives de moralité.  

 
Mais cette possibilité avait été alors doublement limitée. Limitée d’une part quant aux 

emplois dont l’accès permettait la consultation des fichiers et d’autre part à « la stricte mesure 
exigée par la protection de la sécurité des personnes et la défense des intérêts fondamentaux 
de la nation ».  

La loi du 18 mars 2003 a pérennisé ces dispositions et élargi leur domaine 
d’application. Les consultations des fichiers de police à des fins d’enquêtes administratives 
sont soit obligatoires, soit facultatives. Les instructions de demande d’acquisition de 
nationalité française, de délivrance et de renouvellement des titres de séjour des étrangers, et 
de nomination et promotion à des ordres nationaux devront donner lieu à la consultation des 
fichiers de police.  

 
Ainsi, est désormais inscrite dans la loi une utilisation des fichiers de police contraire à 

la finalité initiale au mépris de nos engagements internationaux et de la position réaffirmée à 
plusieurs reprises par la CNIL. Eu égard à ce détournement de finalité, on aurait pu penser 
que le Conseil constitutionnel, saisi des dispositions de la loi du 18 mars 2003, n’aurait pas 
hésité à souligner l’importance du principe de finalité quant aux fichiers de police. 

 
Pourtant, il s’est borné à relever qu’ « aucune norme constitutionnelle ne s’oppose par 

principe à l’utilisation à des fins administratives de données recueillies dans le cadre 
d’activité de police judiciaire42 ». 

 
Néanmoins, il a assorti sa décision de deux réserves d’interprétation, au prix 

desquelles a été acquise la conformité de la consultation des fichiers de police judiciaire à des 
fins administratives à la Constitution. Il a en effet considéré que cette « utilisation 
méconnaîtrait les exigences résultant des articles 2, 4, 9 et 16 de la Déclaration de 1789 si, 
par son caractère excessif, elle portait atteinte au droits et aux intérêts légitimes des 
personnes concernées 43».  

 
Ainsi, le Conseil vise l’article 2 de la loi du 6 janvier 1978 dans sa rédaction antérieure 

qui dispose que « Aucune décision administrative ou privée impliquent une appréciation d’un 
comportement humain ne peut avoir pour seul fondement un traitement  automatisé 
d’informations donnant une définition du profil ou de la personnalité de l’intéressé » et 
décline cette réserve sous deux aspects différents.  

 
C’est ainsi que, sur la consultation des fichiers de police judiciaire, lors des procédures 

d’acquisition de la nationalité française ou de renouvellement de titres de séjour, le Conseil 
constitutionnel va estimer que cette consultation ne saurait remettre en cause « l’acquisition 
de la nationalité française lorsque celle-ci est, en vertu de la loi, de plein droit, ni le 
renouvellement d’un titre de séjour lorsque celui-ci est, en vertu de la loi, de plein droit ou 
lorsqu’il est commandé par le respect du droit de chacun à mener une vie familiale 
normale. ». Si le Conseil a refusé de remettre en cause la possibilité de consultation des 
fichiers de police pour l’instruction de telles demandes, il la prive de tout effet lorsque la 
délivrance du titre de séjour ou l’acquisition de la nationalité française sont de plein droit ou 
                                                 
42 Décision  n°2003-467 DC du 13 mars 2003, JO du 18 mars 2003. 
43 idem 
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subordonne les conclusions que l’administration pourrait en tirer au droit au respect de la vie 
privée et familiale.  

Le FNAEG ne peut quant à être utilisé dans le cadre d’enquêtes administratives, en 
vertu de la loi du 18 mars 2003. Le législateur a fait primer la liberté individuelle sur la 
sécurité, peut-être conscient de l’extrême sensibilité des données du fichier. 

 
La loi du 9 mars 2004 prolonge le mouvement d’ouverture des fichiers aux enquêtes 

de police administrative. En effet, l’article 706-53-7 du Code de procédure pénale prévoit un 
accès direct au fichier des délinquants sexuels aux préfets et aux administrations étatiques 
dont la liste sera fixée ultérieurement par décret. Cette consultation ne pourra avoir lieu que 
pour une finalité déterminée par la loi qui est l’examen des demandes d’agrément concernant 
des activités ou professions impliquant un contact avec des mineurs. Elle ne pourra être 
opérée que sur le critère de l’identité de la personne concernée par la demande d’agrément. Le 
Conseil constitutionnel a considéré que, en raison des garanties mises en place par le 
législateur et en raison du motif assigné à ces consultations, ces dispositions ne portaient ni 
atteinte à la vie privée ni à la présomption d’innocence. 

 
 
 
B) La mise en place de sanctions du détournement de finalité 

 
 
La sécurité des fichiers 
 

L’article 29 de la loi du 6 janvier 1978, qui dispose que  « Toute personne ordonnant 
ou effectuant un traitement d’informations nominatives s’engage de ce fait, vis-à-vis des 
personnes concernées, à prendre toutes précautions utiles afin de préserver la sécurité des 
informations et notamment d’empêcher qu’elles ne soient déformées, endommagées ou 
communiquées à des tiers non autorisés » s’applique pleinement et sans réserve au FNAEG, 
et ce d’autant plus eu égard à la sensibilité des informations qui y sont enregistrées. 
 
La sanction du détournement de finalité 
 

Tout détournement d’usage ou utilisation illicite de la part des personnes ayant 
légalement accès au fichier serait passible de sanctions pénales (articles 226-17 et 226-20 à 
226-23 du Code pénal) et disciplinaires (Code de déontologie de la police nationale). 
 

Le droit d’accès direct au FNAEG, si l’on peut considérer qu’il participe à une mission 
de contrôle autonome, est néanmoins accompagné d’un contrôle institutionnel. 
 
 
Section 2. Le contrôle à posteriori,  
 
 
§1. Un double contrôle 
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A) Le contrôle par les magistrats 
 

Contrairement au fichier automatisé des empreintes digitales, celui des empreintes 
génétiques est un fichier de justice44, qui ne peut être alimenté que sur décision de justice, qui 
ne peut être interrogé que par des magistrats et à des fins judiciaires - aucun policier ou 
gendarme n’ayant la possibilité de l’interroger directement.  

Ce fichier de justice est pourtant confié au Ministère de l’Intérieur et placé sous 
l’autorité du directeur central de la police judicaire auprès duquel l’accès direct des intéressés 
pourra s’exercer. 
 

Les garanties de contrôle par l’autorité judiciaire apparaissent renforcées pour le 
FNAEG. En effet, le fichier est placé sous le contrôle d’un magistrat45, qui dispose d’un accès 
permanant au fichier mais également le droit de se déplacer sur le site où il se trouve46.  

Ce magistrat, qui est un magistrat du parquet hors hiérarchie, est nommé pour une 
durée de trois ans par arrêté du garde des sceaux47. Il est assisté d’un comité de 3 membres, 
également nommés par arrêté du garde des sceaux48.   

De plus, le magistrat se voit, chaque année, communiquer par l’autorité gestionnaire 
du fichier un rapport d’annuel d’activité. Il peut également obtenir toute information relative 
au fichier qu’il demanderait. 

 
La CNIL est également destinataire d’un rapport annuel d'activité mentionnant notamment 

les résultats des opérations de mise à jour et d'apurement du fichier. Ainsi, le contrôle « de 
droit commun » de la CNIL continue de s’exercer malgré le contrôle ad hoc d’un magistrat 
sur le FNAEG. 
 
 

B) Le contrôle du FNAEG par la CNIL  
 

1. Des contrôles à l’importance grandissante  
 
 La CNIL peut charger un ou plusieurs de ses membres ou de ses agents de procéder au 
contrôle sur place d’un traitement de données personnelles. Ce contrôle a posteriori a joué un 
rôle mineur au sein de l’activité de la CNIL jusqu’à l’entrée en vigueur de la loi du 6 août 
2004. Désormais, avec l’allégement des formalités déclaratives, la limitation du régime 
d’autorisation aux seuls traitements générateurs de risques pour les libertés et l’accroissement 
des pouvoirs corrélatifs de sanction, la CNIL multiplie les contrôles, appelés désormais à 
jouer un rôle essentiel dans le cadre de l’une de ses principales missions : veiller à ce que les 
traitements de données à caractère personnel soient mis en œuvre conformément aux 
dispositions de la loi. 
 
 Il s’agit pour la CNIL de déterminer les secteurs d’activité devant faire l’objet de 
missions de contrôle sur place, que ce soit pour s’assurer du suivi des délibérations ou 
recommandations de la CNIL, pour répondre à une inquiétude naissante de l’opinion 
publique, ou encore, plus spécifiquement, pour vérifier les mesures de sécurité mises en 

                                                 
44 Marc ROBERT, le FNAEG in 10 ans … cf bibio 
45 Article 706-54 alinéa 1 du Code de procédure pénale 
46 Article 53-17 du Code de procédure pénale. 
47 Le premier magistrat a été désigné par un arrêté du 2 avril 2001 (JO n°83 du 7 avril 2001). Il s’agissait de 
Denys Millet, avocat général à la cour d’appel de Paris. 
48 Article R.53-16 du Code de procédure pénale. 
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œuvre pour garantir la confidentialité des informations traitées.  
 La CNIL procède également à des contrôles pour instruire des plaintes ou des 
réclamations qui lui sont adressées par des particuliers. Certaines suites à donner aux missions 
de contrôles sont examinées par la formation restreinte en charge de décider de sanctions. 
 
2. La fin du pouvoir de sanction pour les fichiers de l’Etat : un anéantissement des contrôles à 
posteriori 
 
 La CNIL, siégeant en formation restreinte, dispose d’un large éventail de mesures 
coercitives et de sanctions : hormis l’avertissement, la CNIL peut après une mise en demeure 
infructueuse et à l’issue d’une procédure contradictoire, prononcer une sanction pécuniaire . 
 Mais cette possibilité de sanction pécuniaire a été prévue à l’exception des traitements 
mis en œuvre par l’État. Peuvent également être prononcé une injonction de cesser le 
traitement pour ceux qui relèvent du régime déclaratif, ou encore retirer une autorisation.  
 En cas d’urgence et de violation des droits et libertés résultant de la mise en œuvre d’un 
traitement, la CNIL peut décider l’interruption temporaire de celui-ci ou le verrouillage de 
données (pendant trois mois) à l’exception de certains traitements de l’État et en particulier 
des traitements dits de souveraineté intéressant la sûreté de l’État, la défense ou la sécurité 
publique et ceux ayant pour objet la recherche d’infractions pénales ou l’exécution des 
condamnations, pour lesquels la CNIL a cependant la possibilité d’informer le Premier 
ministre «pour qu’il prenne, le cas échéant, les mesures permettant de faire cesser la 
violation constatée».  
 En cas d’atteinte grave et immédiate aux droits et libertés, le président de la CNIL peut 
demander en référé au juge d’ordonner toute mesure de sécurité nécessaire à la sauvegarde de 
ces droits et libertés. 
 

Le montant des sanctions pécuniaires susceptibles d’être infligées peut atteindre 150 
000 € lors du premier manquement constaté et 300 000 € ou 5% du chiffre d’affaire hors taxes 
du dernier exercice s’il s’agit d’une entreprise dans la limite de 300 000 €.  

Le montant de ces sanctions doit en outre être «proportionné à la gravité des 
manquements commis et aux avantages tirés de ce manquement». Les sanctions pénales 
prévues aux articles 226-16 à 226-24 du Code pénal peuvent aussi s’appliquer, la CNIL ayant 
la possibilité de dénoncer au parquet les infractions à la loi dont elle a connaissance. 

 
Les pouvoirs de sanction liés au contrôle à posteriori se sont considérablement étendus avec la 
réforme de la loi « Informatique et libertés ». Cependant, le législateur, en écartant les 
traitements intéressant la sûreté de l’Etat, annihile toute la menace que pouvait représenter ces 
contrôles. Un rempart contre la violation des droits fondamentaux a ainsi cédé. 
 
 Ainsi, la loi du 6 janvier 1978 modifiée renforce les pouvoirs d’intervention de la CNIL 
et accorde dans ce nouveau dispositif législatif une large place aux contrôles a posteriori.  
La loi relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés adoptée par le législateur en 1978 
permettait à la CNIL de procéder à des contrôles sur place de traitements informatiques. 
Toutefois, jusqu’alors, les missions de contrôle ont joué un rôle mineur au sein de l’activité de 
la CNIL, puisqu’en vingt-cinq ans, un peu plus de 300 contrôles - seulement - ont été opérés. 
 En effet, compte tenu de l’allégement des formalités préalables devant être remplies par 
les responsables de traitement de données à caractère personnel et de la limitation du régime 
d’autorisation aux seuls traitements générateurs de risques pour les libertés d’une part, de 
l’accroissement des pouvoirs de sanction de la Commission en cas de non-respect de la loi 
(pouvoirs de sanction pécuniaire ou d’injonction de cesser le traitement notamment) d’autre 
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part, la CNIL est appelée à multiplier les contrôles sur place, faute de quoi l’application du 
nouveau texte de loi provoquerait un abaissement du niveau général de protection instauré par 
le législateur de 1978. Ainsi, elle sera à même de veiller à ce que les traitements soient mis en 
œuvre conformément aux dispositions de la loi, comme lui commande l’article 11 dudit texte. 
 
 
§2. Un contrôle complet 
 
 Les magistrats comme la CNIL contrôle le fonctionnement du fichier dans son entier. 
Ainsi, d’un bout à l’autre de la chaîne, ils contrôleront l’encadrement et la conservation des 
scellés (A) autant que l’accès du fichier aux tiers pouvant y inscrire une empreinte (B). 
 
 

A) L’encadrement de la conservation des scellés 
 

L’article 53-20 du Code de procédure pénale prévoit la création d’un service central 
chargé de conserver les prélèvements biologiques : le service central de préservation des 
prélèvements biologiques.  
 

Ce service est géré par l’Institut de recherche criminelle de la Gendarmerie nationale à 
Rosny-sous-Bois. Il est soumis au même contrôle que le FNAEG. Le magistrat effectue les 
mêmes visites sur site. Il se fait communiquer les fiches d’accompagnements des scellés et, 
plus généralement, tout document justifiant la conservation d’échantillons. Il reçoit des 
réclamations des particuliers et procède à toutes vérifications utiles . Le directeur de l’Institut 
doit lui adresser chaque année un rapport complet d’activité. 
 

En outre, les prélèvements obéissent obligatoirement au régime des scellés judiciaires. 
Ils ne peuvent à ce titre être conservés qu’à la suite d’une décision expresse de la juridiction, 
qui peut à tout moment en demander la restitution, soit lorsqu’une nouvelle analyse s’avère 
nécessaire, soit pour les transmettre au Procureur de la République d’une autre juridiction 
lorsqu’un rapprochement s’est révélé positif au FNAEG avec une trace recueillie dans le 
cadre d’une autre enquête pénale.  

Ce service est ainsi conçu comme un simple dépositaire, qui n’est pas habilité à 
effectuer sur les objets placés en dépôt des opérations autres que celles nécessaires au 
stockage. Les prélèvements sont conditionnés sous la forme de scellés, et ne peuvent en aucun 
cas faire l’objet d’une exploitation, sous quelque forme que ce soit, sans une décision 
préalable du magistrat en charge du scellé. 
 
 
 

B) Le contrôle de l’inscription au FNAEG 
 

Avant la loi du 18 mars 2003, la principale finalité du FNAEG consistait en la 
conservation d’empreintes de personnes définitivement condamnées pour avoir commis l’une 
des infractions limitativement énumérées par l’article 706-55 du Code de procédure pénale. 
Ainsi, l’inscription des empreintes dans le fichier devait relever de la décision d’un magistrat. 
Lui seul avait la possibilité de vérifier au préalable la nature et le caractère définitif de la 
condamnation de la personne.  

En vertu de l’article R. 53-10 du Code de procédure pénale, la mission de vérification 
incombait donc au procureur de la République, et le cas échéant, au Procureur général. 
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Cependant, la procédure relative à l’inscription des « traces » diffère quelque peu de celle 
consacrée aux empreintes, comme l’indique la circulaire du 10 octobre 2000.  

En vertu de cette dernière, « en pratique, la demande d’enregistrement d’une 
empreinte des traces pourra se faire directement par les officiers de police judiciaire, le cas 
échéant à leur initiative, notamment si les traces ont été relevées et analysées au cours de 
l’enquête. Ils pourront également le faire en agissant sur réquisitions du procureur de la 
République ou du juge d’instruction ou sur commission rogatoire ». 
 

L’extension du FNAEG aux suspects, opéré par la loi du 18 mars 2003, modifie la 
distinction entre les traces recueillies au cours de l’enquête par les policiers et les empreintes 
appartenant à des personnes condamnées. Le régime de l’inscription des données dans le 
FNAEG en a donc été modifié. 
 

L’inscription doit désormais être faite par : 
 
Les OPJ agissant d’office 

 
Depuis la loi du 18 mars 2003, les empreintes des personnes à l’encontre desquelles il 

existe des indices graves ou concordants rendant vraisemblables qu’elles aient commis l’une 
des infractions mentionnées à l’article 706-55 du Code de procédure pénale peuvent être 
conservées dans le FNAEG sur décision d’un officier de police judiciaire agissant d’office. 
Cette prérogative conférée aux OPJ est relativement nouvelle. En effet, le Code de procédure 
pénale attribuait déjà des pouvoirs d’initiative aux OPJ, mais ces attributions étaient 
circonscrites au cadre juridique de l’enquête de flagrance dont la durée est limitée à huit jours, 
ce qui n’est pas le cas en matière d’inscription des empreintes génétiques. 
 
Les OPJ agissant à la demande du procureur de la République ou du juge d’instruction 

 
L’inscription des empreintes génétiques dans le FNAEG d’une personne suspectée 

peut être faite sur demande du procureur de la  République (qui dirige la police judiciaire 
comme le prévoit l’article 12 du Code de procédure pénale) ou du juge d’instruction. Cette 
demande est adressée à un OPJ qui procédera à l’inscription.  
 

L’effacement des empreintes obéit à un régime différent du régime de l’inscription. En 
effet, les empreintes ne peuvent être effacées que sur instruction du procureur de la 
République agissant d’office ou sur demande de l’intéressé.  

Cette compétence exclusive du Procureur de la République découle de la mission qui 
lui est assignée par le Code de procédure pénale. En vertu de l’article 31 de ce même code, il 
« exerce l’action publique et requiert l’application de la loi ». Il en découle que c’est au 
magistrat du parquet d’apprécier la dangerosité de la personne concernée et de décider de la 
conservation ou de l’effacement des données. 
 
Les magistrats 

 
La loi du 18 mars 2003 est silencieuse sur ce point. Il semble cependant évident que le 

maintien dans le FNAEG des empreintes génétiques des personnes condamnées à l’une des 
infractions mentionnées à l’article 706-55 du Code de procédure pénale nécessite 
l’intervention d’un magistrat pour requérir leur inscription. Il s’agit vraisemblablement d’un 
magistrat du parquet, comme le prévoyait le droit antérieur à la loi du 18 mars 2003. 
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PARTIE 2 : COOPERATION POLICIERE EUROPEENNE :  
UNE REMISE EN CAUSE DE L’EQUILIBRE ENTRE 

SECURITE ET LIBERTE ? 
 
 

Un élément essentiel pour l’avenir de la coopération policière européenne est apparu 
récemment : l’affirmation, par les pays  participant  au programme de La Haye, du principe de 
disponibilité.  

Il s’agit en soi d’un principe simple : les informations accessibles à certaines autorités 
dans un État membre doivent également être communiquées aux services équivalents des 
autres États membres. Ces informations doivent être échangées aussi rapidement et aussi 
facilement que possible entre les services des États membres et de préférence dans le cadre 
d'un accès en ligne.  

On comprend aisément que ce principe est susceptible de remettre en cause la 
souveraineté des Etats membres sur leurs données (chapitre 1). Des garanties nouvelles, à une 
autre échelle, sont donc nécessaires (chapitre 2). 
 
 
CHAPITRE 1 :  LA COOPERATION POLICIERE EUROPEENNE O U 
LA PERTE DE SOUVERAINETE DES ETATS SUR LEURS FICHIE RS 
D’EMPREINTES GENETIQUES 
 

Dans le programme de La Haye49 a été posé un nouveau principe de disponibilité des 
informations qui engendre la possibilité pour un Etat d’avoir accès à des données génétiques 
inscrites dans la base de données nationale d’un autre Etat membre. La conséquence 
éventuelle de ce principe serait une perte de souveraineté de l’Etat sur ses fichiers, notamment 
les fichiers d’empreintes génétiques puisqu’il ne serait pas en droit de refuser l’échange 
lorsqu’une demande lui serait communiquée (section 1). Cependant, le manque de définition 
du principe de disponibilité et le manque de précision sur les modalités d’un éventuel refus 
pourrait remettre en cause cette analyse (section 2). 
 
 
 
 
 
 
 
 

                                                 
49  
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Section 1 : Les empreintes génétiques, nouvel outil de la coopération 
policière européenne 
 

Le principe de disponibilité a connu un succès foudroyant. A peine était-il proclamé 
par le programme de La Haye que l’on cherchait à lui donner force obligatoire en l’insérant 
dans un texte à valeur contraignante. Ces textes ne partagent hélas pas tous la même 
interprétation du principe et des différences notables ne passent pas inaperçues (§1). 
Cependant, une idée générale du principe se dégage de ces différentes propositions (§2). 
 
§1. Un foisonnement de textes, parfois contradictoires 
 
De nombreux textes ont été élaborés à l’aune du principe de disponibilité (A). Parmi eux, 
l’accord Schengen II qui modifie la forme de coopération policière la plus ancienne et la plus 
importante d’Europe (B). 
 

A) Des textes élaborés au sein comme en dehors des institutions communautaires 
 
Le principe de disponibilité est un nouveau principe juridique qui a été introduit dans le 

programme de La Haye.  En vertu de ce principe, les informations nécessaires dans le cadre 
de la lutte contre la criminalité doivent pouvoir traverser sans entraves les frontières 
intérieures de l'UE.  
 

La problématique actuelle des Etats membres est de mettre en œuvre ce principe dans un 
acte juridique contraignant.  
 

Cette problématique d’échange d'informations policières entre les différents pays intéresse 
beaucoup le législateur, que ce soit à l'intérieur ou à l'extérieur du cadre de l'UE. Plusieurs 
initiatives récentes peuvent retenir l'attention. 

 
1.Dans le cadre de l’Union Européenne 
 

Le 4 juin 2004, la Suède a proposé une décision-cadre relative à la simplification de 
l'échange d'informations et de renseignements entre les services répressifs des États membres 
de l'Union européenne. Le Conseil a dégagé une orientation générale sur cette proposition lors 
de sa session du 1er décembre 2005.  
 

La disponibilité des informations en matière répressive de part et d'autre des frontières 
intérieures de l'Union européenne se trouvera également facilitée par d'autres instruments 
juridiques, comme les propositions relatives à un système d'information Schengen de 
deuxième génération (SIS II).  
En effet, il sera désormais possible dans le cadre du système d’information Schengen, pour un 
Etat d’avoir accès à des données génétiques inscrites dans la base de donnée nationale d’un 
autre Etat membre. Encore faut-il savoir selon quelles modalités et dans quelles conditions cet 
échange d’information pourra s’opérer.  
 
2.En dehors du cadre de l’Union Européenne 
 

Le 27 mai 2005, sept États membres ont signé à Prüm (Allemagne) un traité relatif à 
l'approfondissement de la coopération transfrontalière, notamment en vue de lutter contre le 
terrorisme, la criminalité transfrontalière et l'immigration illégale. Ce traité introduit entre 
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autres des mesures visant à améliorer l'échange d'informations sur les profils ADN et les 
empreintes digitales. Tout État membre de l'Union européenne peut adhérer à ce traité. Les 
parties contractantes souhaitent incorporer les dispositions du traité dans le cadre juridique de 
l'Union européenne.  
 

Il convient également de citer à cet égard la communication sur le renforcement de 
l'efficacité et de l'interopérabilité des bases de données européennes dans le domaine de la 
justice et des affaires intérieures et sur la création de synergies entre ces bases de données, 
présentée par la Commission le 25 novembre 2005.  
 

Au regard de toutes ces initiatives, la proposition de décision-cadre relative à la 
disponibilité ne doit pas être examinée seule, mais il faut également prendre en considération 
les autres approches relatives à l'échange d'informations en matière répressive. Cela est 
d'autant plus important que la tendance actuelle au sein du Conseil est de privilégier les autres 
approches en matière d'échange d'informations et de disponibilité par rapport à la démarche 
générale proposée par la Commission dans la proposition qui nous occupe et dont le texte 
pourrait ne même pas aboutir sur la table du Conseil.  
 

Cette proposition est étroitement liée à la proposition de décision-cadre relative à la 
protection des données à caractère personnel. Le présent avis s'inscrit donc dans la même 
ligne que l'avis plus approfondi sur la décision-cadre précitée.  

 
Dans son avis sur la proposition de décision-cadre relative à la protection des données 

à caractère personnel, le commissaire européen à la protection des données a souligné qu'  
« un instrument juridique sur le principe de disponibilité ne devrait être adopté que s'il existe 
une protection adéquate des données50 ». Selon lui, un tel instrument juridique ne devrait pas 
être adopté sans garanties fondamentales en matière de protection des données.  
 

 
B) De Schengen à Schengen II : l’échange des données génétiques désormais 

possible. 
 
 Après plus d’un an de négociations, le Conseil et le Parlement sont en voie de trouver 
un accord sur un texte de compromis devant permettre l’adoption, au deuxième semestre 
2006, des textes constituant la future base législative du Système d’information Schengen II. 
L’Autorité de Contrôle Commune de Schengen remettra un nouvel avis début septembre sur 
les empreintes génétiques. 
 
 Afin que le système d'information Schengen de deuxième génération (SIS II) puisse être 
opérationnel dès que possible et que les contrôles aux frontières intérieures des nouveaux 
Etats membres soient supprimés, les instruments législatifs en préparation doivent être 
rapidement adoptés par le Conseil et le Parlement européen. Les nouveaux textes législatifs 
qui établiront la base juridique du SIS II se composent, d’une part, de deux règlements devant 
être adoptés en vertu de la procédure de codécision (Parlement européen et Conseil), soit un 
règlement relatif au fonctionnement et l’utilisation du SIS II et un règlement donnant accès 
aux services chargés de l’immatriculation des véhicules et d’autre part, d'une décision du 
Conseil sur le SIS II relevant du 3ème pilier. Lors du Conseil JAI (Justice et affaires 
intérieures) du 24 juillet 2006, le Conseil a approuvé un mandat permettant à la nouvelle 

                                                 
50  
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présidence finlandaise de finir de négocier avec le Parlement européen les questions en 
suspens pour adoption dès que possible, en première lecture, des instruments juridiques 
relatifs au SIS II. 
 
 Le SIS n’est plus seulement un outil de lutte contre la délinquance transfrontalière mais 
s’étend désormais aux infractions relevant de la criminalité organisée, à la lutte contre le 
terrorisme et inclut le champ de compétence relatif à la protection des personnes ou victimes. 
Un plus grand nombre d’autorités pourront avoir accès au SIS II aux fins d’information 
policière au sens large : Europol, Eurojust, en plus des autorités policières et nationales pour 
les données sur l’immigration. Des dispositions viennent encadrer leurs conditions d’accès 
aux données contenues dans les signalements afin de restreindre l’accès strictement aux 
besoins de réalisation de leurs missions et garder trace, par un enregistrement, de toute 
recherche ou consultation effectuée dans le SIS II. 
 Des données et fonctionnalités nouvelles sont ajoutées au SIS II, principalement des 
données génétiques et la mise en relation de  signalements. 
 
 La question liée aux empreintes génétiques continue de constituer un point de blocage 
dans les discussions finales en cours. En effet, la décision et le règlement prévoient tous deux 
l’introduction et l’utilisation dans le SIS II d'identifiants uniques permettant aux autorités 
nationales compétentes de résoudre les problèmes liés à l'identité d'une personne. Désormais, 
avec Eurodac, le VIS et à présent le SIS II, il existera une multitude de systèmes européens 
contenant des données biométriques, dont le fonctionnement sera soumis à des 
réglementations différentes.  
 La décision et le règlement prévoient l'introduction de photographies et d'empreintes 
digitales associées à un signalement et contiennent, en outre, une disposition permettant 
d'enregistrer de telles données sur les personnes afin de faire face aux cas d'usurpation 
d'identité, étant entendu que ces données ne peuvent être conservées dans le système qu'avec 
le « consentement explicite » de la personne dont l'identité a été usurpée. 
L'enregistrement de données biométriques entraîne de fait, une série de problèmes 
pratiques restant à résoudre (comme le mode de collecte des éléments biométriques), et tant 
que des projets précis ne sont pas proposés, il est difficile de savoir quelles garanties 
complémentaires pourraient être nécessaires. L'enregistrement de données biométriques 
requiert un cadre législatif clair précisant dans quelles circonstances et à quelles fins ces 
données peuvent être consultées, les services répressifs risquant de tirer profit de la souplesse 
envisagée du SIS II pour demander l'accès aux données biométriques à toutes sortes de fins. 
 L’article 14 C actuel devra faire l’objet de propositions concrètes allant dans le sens 
d’une clarification des conditions strictes d’utilisation et de collecte des données biométriques 
incluses dans le SIS II, comme l’ont demandé le Parlement européen et l’ACC Schengen, lors 
des prochains échanges de septembre. 
 La clarification sur le partage des responsabilités du traitement entre la Commission et 
les Etats membres a permis de finaliser le partage de responsabilités pour l’exercice de la 
supervision du futur système entre le Contrôleur européen à la protection des données 
(CEPD) et les autorités nationales de contrôle. 
 
Contrôle du traitement 
Dans la base législative proposée pour le SIS II, le contrôle et la responsabilité du traitement 
au niveau national sont inchangés. La seule modification qui a créé un flou concerne la 
nouvelle tâche attribuée au CEPD en matière de contrôle de la structure technique du SIS II, 
prévue par la décision et le règlement. Ces nouvelles fonctions découlent du rôle joué par la 
Commission en application du règlement  45/2001, confiant au Contrôleur européen à la 
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protection des données la surveillance technique du traitement des données dans la base 
centrale. Le nouveau dispositif convenu pour le SIS II - et en l’état des dernières propositions 
des 2 textes- reprend l’ensemble des tâches et rôles de l’ACC  (article 115) de la Convention 
de Schengen, indispensables au contrôle d’un système commun comme le SIS II, à une 
coopération étroite entre les autorités de contrôle et à l’exercice des droits de recours des 
personnes. Ils institutionnalisent une coopération hors cadre de l’ACC, sous une forme 
nouvelle qui sera  amenée à s' organiser en commun, compte tenu des spécificités du SIS II. 
  
Conservation des données 
La Commission a ramené les durées de conservation, pour tous les signalements, à une 
durée maximale de trois ans, renouvelable, alors qu’elle avait été jusqu’à proposer un 
triplement de cette durée. Cela concerne les données relatives aux personnes recherchées aux 
fins d’arrestation et de remise ou d’extradition, les personnes recherchées à des fins de 
protection ou de prévention de menace et les personnes recherchées dans le cadre de 
procédures judiciaires. La durée est maintenue à un an, renouvelable, pour les données des 
personnes aux fins de surveillance discrète ou de contrôle spécifique et portée à cinq ans pour 
les objets relevant de cette même catégorie. Le délai est de dix ans maximum, renouvelable 
pour les signalements d’objets aux fins de saisies ou de preuve dans une procédure pénale. 
La Commission a gardé la possibilité, prévue par l’acquis existant, d’étendre la durée de 
conservation après évaluation, si cela est nécessaire pour la réalisation de l'objectif du 
signalement. Le mécanisme de révision, tel que prévu dans les textes en préparation, 
interviendra, au plus tard, trois ans après leur intégration dans le SIS II, et la nécessité de leur 
conservation devant être examinée par l’Etat membre signalant. Ce délai d’examen est d’un 
an pour les signalements aux fins de surveillance discrète ou de contrôles spécifiques. Il est 
prévu la possibilité pour chaque Etat membre de fixer des délais d’examen plus courts, 
conformément à son droit national. En revanche, pour l’Etat membre qui décide de maintenir 
le signalement, il est introduit, lors du réexamen, une obligation d’apporter des pièces 
justificatives et de motiver les décisions de prolongement de la durée de  conservation. Ces 
demandes supplémentaires de forme- motivation de la décision- ainsi que de fond -
raccourcissement de la durée des signalements à 3 ans- ont été introduites par l’ACC 
Schengen et reprises dans les négociations. Les Etat membres devront, par ailleurs, tenir des 
statistiques sur le nombre de signalements pour lesquels la durée de conservation a été 
prorogée. 
 
Calendrier opérationnel : 
La gestion opérationnelle à long terme du SIS II n’est pas résolue à ce jour. Il est envisagé de 
mettre en place une autorité de gestion sous forme d’une agence européenne ad hoc à partir de 
2008, dont l’expérience de gestion devra être suffisante pour assumer, dans des conditions de 
continuité opérationnelles du système central et en liaison avec les Etats membres, à la 
gestion d’un système informatique de large envergure, qui passera de 16 millions 
d’enregistrements actuellement à quelques 35 millions d’ici quelques années. Pour la période 
d’intérim, la France (Strasbourg) continuera d’assurer la gestion opérationnelle du SIS II et 
l’Autriche pour le système central en back up. 
 
L’Autorité de contrôle commune (ACC) Schengen, instituée pour contrôler le bon 
fonctionnement du SIS au regard de l’ensemble des dispositions de protection des données, a 
contribué à l’amélioration des garanties du système de deuxième génération compte tenu de 
son évolution d’un système d’information vers un instrument d’enquête. Elle a émis deux 
avis, en mai 2004, proposant des recommandations avant le développement du SIS II, et en 
octobre 2005, sur la base légale proposée par la Commission : accès à encadrer, journalisation 
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des demandes d’accès, garanties particulières au regard de l’usage des mises en relations des 
signalements, audits réguliers, clarification des responsabilités, du contrôle, renvoi à une 
nouvelle base législative harmonisée de protection des données pour le 3ème pilier. 
 
 
 
§2. Un principe nouveau : le principe de disponibilité 
 

Le principe de disponibilité est en soi un principe simple. Les informations accessibles 
à certaines autorités dans un État membre doivent également être communiquées aux services 
équivalents des autres États membres. Ces informations doivent être échangées aussi 
rapidement et aussi facilement que possible entre les services des États membres et de 
préférence dans le cadre d'un accès en ligne.  
 

 Toutefois, les conditions dans lesquelles le principe de disponibilité doit s'appliquer 
entraînent des difficultés :  
- L’organisation des polices et de l'appareil judiciaire des différents États membres est 
extrêmement hétérogène. 
- Les moyens d'accès à l'information recherchée par les services compétents, y compris à 
l'intérieur des États membres ne sont pas identiques.  
- Il est difficile de s'assurer que les informations en provenance d'un autre État membre seront 
correctement interprétées au vu de   la diversité des langues, des systèmes technologiques 
(interopérabilité) et des systèmes juridiques.  
- Ce principe doit s'intégrer dans l’ensemble complexe des dispositions juridiques qui traitent 
de l'échange entre pays d'informations en matière répressive.  
 

Indépendamment de cet environnement complexe, il est admis que ce principe ne peut 
pas fonctionner isolément. Des mesures supplémentaires sont nécessaires pour qu'il soit 
possible de trouver les informations et d'y accéder effectivement.  

En tout état de cause, ces mesures doivent permettre aux services répressifs de savoir 
plus facilement si leurs homologues dans les autres États membres disposent des informations 
recherchées et où il est possible de les trouver. Il pourrait s'agir d'interfaces offrant un accès 
direct à toutes les données ou à des données particulières détenues par d'autres États membres. 
C'est la raison pour laquelle la proposition de décision cadre relative au principe de 
disponibilité introduit les «données d'index», qui possède des données spécifiques accessibles 
directement depuis un autre pays.  
 

De façon générale, le principe de disponibilité devrait faciliter le flux d'informations 
entre les États membres. Les frontières intérieures vont être supprimées et les États membres 
doivent accepter que les informations disponibles pour leurs services de police deviennent de 
plus en plus accessibles à d'autres services. Les États membres perdent leur compétence en 
matière de contrôle des flux d'informations, ce qui a également pour résultat que leur 
législation nationale n'est plus un instrument suffisant pour leur permettre d'assurer une 
protection adéquate de l'information.  
 

Cependant, il faut examiner la proposition avec une attention particulière pour ce qui 
est de la protection des données à caractère personnel.  

En premier lieu, des informations a priori confidentielles et sécurisées doivent être 
communiquées aux autorités d'autres États membres.  
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En second lieu, pour que le système fonctionne, il faut créer des données d'index et les 
rendre accessibles aux services des autres États membres. L'application de ce principe va 
donc générer plus de données   en comparaison de ce qui est actuellement disponible.  
 
 
 
 
Section 2 : Le manque de définition du principe de disponibilité, facteur 
d’incertitude sur le pouvoir des Etats membres. 
 
On peut aujourd’hui s’interroger légitimement sur la future marge de manœuvre des Etats en 
matière de fichiers, et notamment de fichiers d’empreintes génétiques. En effet, les notions 
émergentes, déjà insérées dans des textes à valeur contraignante, ne bénéficient pas de 
définitions uniques et arrêtées. Ainsi en est-il pour les définitions des notions d’information 
disponible (§1) et d’accès (§2)  
 
§1. La définition de l’information disponible 
 

L’interprétation du principe de disponibilité, et notamment de son champ 
d’application, conditionnera  la mesure dans laquelle les Etats membres perdront la 
souveraineté sur leurs données.  

En effet, si les «informations disponibles» consistent essentiellement en informations 
déjà gérées par les autorités nationales compétentes, les Etats membres conserveront certaines 
compétences en la matière.  

En revanche, si le principe de disponibilité recouvre également des informations que 
ces autorités sont susceptibles d'obtenir, la souveraineté de l’Etat sera réellement mis à mal.   
Cela suppose qu’un Etat membre qui ne possède pas, dans son fichier, les données, en 
l’occurrence les empreintes d’un individu devra effectuer sur lui un prélèvement de matériel 
biologique réclamé par un autre Etat membre. 
 

Il est ainsi essentiel de définir à quel type d'informations le principe de disponibilité 
s'appliquera. Son champ d'application est défini en termes généraux à l'article 2 de la 
proposition de décision-cadre du Conseil relative à l'échange d'informations en vertu du 
principe de disponibilité. L’article 1er, paragraphe 1, et l'article 3, point a) apportent des 
précisions quant au champ d’application. 

 
 
Ce principe s'applique aux informations suivantes:  

 
- les informations existantes;  énumérées à l'annexe II (qui définit six types d'informations);  
 et qui sont accessibles aux autorités compétentes.  
 

La proposition de la Commission pose donc les trois éléments fondamentaux du 
champ d'application du principe. Le champ d'application est davantage précisé à l'article 2. 
L'article 2, paragraphe 1, limite l'application du principe de disponibilité à l'étape préalable à 
l'engagement de poursuites, alors que les paragraphes 2, 3 et 4 du même article apportent des 
restrictions plus spécifiques.  
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Pour comprendre les conséquences de la proposition, il est nécessaire d'approfondir 
l'analyse des trois éléments fondamentaux susmentionnés.  

Les deux premiers sont suffisamment clairs en eux-mêmes. La définition des 
«informations existantes» est détaillée à l'article 2, paragraphe 2: la décision-cadre n'entraîne 
aucune obligation de recueillir et de stocker des informations dans le seul but de les rendre 
accessibles; quant à la liste figurant à l'annexe II, elle ne peut prêter à différentes 
interprétations.  

C'est le troisième élément fondamental qui doit être clarifié.  
 

 La proposition ne précise pas si les «informations disponibles» consistent 
essentiellement en informations déjà gérées par les autorités compétentes ou si elles 
comprennent également des informations que ces autorités sont susceptibles d'obtenir. 
Toutefois, selon le Commissaire européen à la protection des données,  on pourrait considérer 
que « la proposition couvre ces deux types d'informations51 ».  
 

En effet, si l'article 2, paragraphe 2, semble suggérer un champ d'application plus 
étroit, en précisant que la décision-cadre «n'entraîne aucune obligation de recueillir et de 
stocker des informations [...] dans le seul but de les rendre accessibles», l'article 3, point a), 
autorise quant à lui une interprétation plus large, puisqu'il précise que par «informations», on 
entend «les informations existantes énumérées à l'annexe II».  
 

 Par ailleurs, d'autres dispositions de la proposition, et plus particulièrement l'article 3, 
point d), et l'article 4, paragraphe 1, point c), montrent que des «autorités désignées» et même 
des «parties désignées» peuvent contrôler les informations qui sont «disponibles» pour les 
«autorités compétentes». Il découle également du texte de la proposition que «l'autorité 
compétente» d'un État membre désigne «toute autorité nationale visée à l'article 29, premier 
tiret, du traité UE» alors que toute autorité nationale peut être considérée comme autorité 
désignée.  
 

Selon le Commissaire européen à la protection des données, l'application du principe 
de disponibilité aux informations placées sous le contrôle des autorités désignées et des 
parties désignées, amène à se poser les questions suivantes:  
- L'article 30, paragraphe 1, point b), fournit-il une base juridique suffisante, puisque les 
informations doivent être rendues accessibles par les autorités désignées et les parties 
désignées à partir de bases de données qui ne relèvent pas du troisième pilier?  
- La décision-cadre relative à la protection des données à caractère personnel s'appliquera-t-
elle, comme cela est supposé à l'article 8 de la proposition, par exemple?  
- À défaut, le traitement des données est-il en conformité avec les obligations découlant de la 
directive 95/46/CE?  
 

Le Commissaire européen à la protection des données considère que « l'application 
d'un principe aussi large que le principe de disponibilité nécessite une définition claire et 
précise des données qui seront considérées comme disponibles ».  

 
Il paraît donc important de définir précisément le champ d’application du principe de 

disponibilité.  
Il paraît essentiel pour la protection des données personnelles de limiter le champ 

d’application du principe de disponibilité aux informations gérées par les autorités 
                                                 
51 Avis du contrôleur européen de la protection des données sur la proposition de décision-cadre du Conseil 
relative à l'échange d'informations en vertu du principe de disponibilité (2006/C 116/4) 
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compétentes. En effet, il paraît inconcevable que l’on puisse fournir une empreinte qui n’est 
pas dans le FNAEG à autre Etat.  
 
Les modalités du droit d’accès conditionne au même titre que le champ d’application des 
données disponibles, la « marge de manœuvre » des Etats en matière de fichiers. 
 
 
 
§2. Le droit d’accès 
 
 

L’article 9 de la proposition de décision-cadre suédoise prévoit un accès direct et 
indirect à l'information.  

Son article 9 prévoit un accès direct en ligne aux informations contenues dans les 
bases de données auxquelles les autorités nationales correspondantes ont un accès direct en 
ligne.  

L'article 10 prévoit quant à lui un accès indirect. Les données d'index renvoyant à des 
informations auxquelles on ne peut pas accéder en ligne doivent pouvoir être consultées en 
ligne par les autorités compétentes équivalentes des autres États membres et par Europol. 
Lorsqu'en consultant des données d'index, l'autorité compétente trouve une correspondance, 
elle peut émettre une demande d'informations et la transmettre à l'autorité désignée de 
manière à obtenir les informations identifiées par les données d'index.  
 

L'accès direct n'entraîne pas la constitution de nouvelles bases de données, mais il 
nécessite l'interopérabilité des bases de données des systèmes compétents équivalents des 
États membres. Par ailleurs, il induira forcément un nouveau mode d'utilisation des bases de 
données déjà existantes en offrant à toutes les autorités compétentes des États membres une 
possibilité qui était jusque là ouverte aux seules autorités nationales. L'accès direct multipliera 
automatiquement le nombre de personnes qui auront accès à une base de données et donc les 
risques d'utilisation abusive.  
 

En cas d'accès direct par une autorité compétente d'un autre État membre, les autorités 
désignées de l'État membre d'origine n'ont aucun contrôle sur l'accès aux données ni sur 
l'utilisation ultérieure qui en est faite. Il faut bien mesurer cette conséquence de l'accès direct 
tel que prévu par la proposition:  
 - Cela semble annuler le pouvoir qu'ont les autorités désignées de refuser de fournir les 
informations (en vertu de l'article 14).  
 - Cela soulève des questions quant à la responsabilité de l'exactitude et de la mise à jour des 
données, une fois que l'accès à ces données a été autorisé. Comment une autorité désignée de 
l'État membre d'origine peut-elle s'assurer que les données sont actualisées?  
 Non seulement l'autorité désignée n'est plus en mesure de remplir toutes ses obligations au 
titre de la législation sur la protection des données, mais l'autorité nationale chargée de la 
protection des données dans l'État membre d'origine ne peut plus surveiller l'application des 
obligations puisqu'elle n'a aucune compétence vis-à-vis des services répressifs des autres États 
membres.  
Ces problèmes se posent avec encore plus d'acuité lorsqu'il s'agit de l'accès à des bases de 
données d'autorités désignées et de parties désignées qui ne sont pas des services répressifs   
Cette conséquence de l'accès direct est une raison importante de subordonner l'adoption de la 
proposition à l'étude à l'adoption d'une décision-cadre relative à la protection des données à 
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caractère personnel. Un problème reste posé: il est difficile de voir comment les autorités 
désignées pourraient refuser de communiquer des informations en vertu de l'article 14.  
 

Quant à l'accès indirect via des données d'index qui donnent des informations selon un 
système «hit-no hit», il ne s'agit pas d'un phénomène nouveau. C'est la base du 
fonctionnement des systèmes européens d'information à grande échelle, comme le système 
d'information Schengen. La mise en place d'un système de données d'index présente 
l'avantage de permettre à l'État membre d'origine de contrôler l'échange des informations 
provenant des fichiers de ses services de police. Si la consultation des données d'index fait 
apparaître une correspondance, l'autorité requérante peut établir une demande d'informations 
sur la personne concernée. Cette demande peut être valablement évaluée par l'autorité requise.  
 

 Il faut néanmoins sérieusement étudier cette question, car la mise en place d'un 
système de données d'index  dans les domaines où ces systèmes n'existent pas encore, autres 
que les systèmes européens d'information à grande échelle  est de nature à créer de nouveaux 
risques pour la personne concernée.  

En effet, bien que les données d'index ne contiennent pas beaucoup d'informations sur 
la personne concernée, leur consultation peut donner des résultats extrêmement sensibles. Elle 
peut révéler qu'une personne figure dans un fichier de police dans le cadre d'une infraction 
pénale.  
 

 Il est donc de la plus haute importance que le législateur européen prévoie des règles 
appropriées, au moins en ce qui concerne la création des données d'index, la gestion des 
fichiers contenant ces données et l'accès à ces données.  

Une analyse de la proposition suédoise permet d’affirmer que 
- La définition des données d'index n'est pas claire. On ne sait pas s'il s'agit de métadonnées, 
de clés primaires ou des deux ? Cette notion doit être clarifiée, car elle a une incidence directe 
sur le degré de protection des données et sur les garanties nécessaires.  
- La proposition devrait clarifier le rôle des points de contact nationaux à l'égard des données 
d'index. Il pourrait être nécessaire de les associer, en particulier lorsque l'interprétation des 
données d'index nécessite des connaissances spécialisées, par exemple en cas d'éventuelle 
comparaison des empreintes digitales.  
- La proposition prévoit que les règles relatives à la création des données d'index feront l'objet 
de mesures d'exécution arrêtées conformément à la procédure de comité décrite à l'article 19. 
Même si des mesures d'exécution seront peut-être nécessaires, les règles de base régissant la 
création des données d'index devraient figurer dans la décision-cadre elle-même.  
 
 
Le nouveau mode de coopération policière engendré par le principe de disponibilité des 
données nécessitera des nouvelles garanties européennes de protection des données, les Etats 
étant démis d’une partie de leur souveraineté. 
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CHAPITRE 2 : LA NECESSITE DE NOUVELLES GARANTIES DE  
PROTECTION DES DONNEES GENETIQUES 
 
 
Section 1 : Un principe de disponibilité susceptible de dérives 
 
§1. Les possibilités d’interconnexion démultipliées 
 

A) Interconnexion ou nouvelle base de données ? 
 

Le point de départ de la proposition suédoise est que celle-ci ne doit pas aboutir à la 
constitution de nouvelles bases de données contenant des données à caractère personnel. 
L'article 2, paragraphe 2, est clair sur ce point: la décision-cadre n'entraîne aucune obligation 
de recueillir et de stocker des informations dans le seul but de les rendre accessibles. Du point 
de vue de la protection des données, il s'agit d'un élément important et positif de cette 
proposition.  

 
Un avis du CEPD sur la proposition de directive sur la conservation de données 

traitées dans le cadre de la fourniture de services de communications électroniques accessibles 
au public52, avait souligné que les obligations légales qui entraînent la constitution de bases de 
données de taille importante font courir des risques particuliers à la personne concernée, 
notamment en matière d'utilisation abusive.  
 

Toutefois, la proposition n’est pas définitive et il importe de veiller à ce que la 
proposition ne favorise pas une interconnexion sans restrictions des bases de données et, par 
conséquent, la création d'un réseau de bases de données qu'il sera difficile de contrôler.  
 

D’autre part, la décision cadre semble se contredire puisque l'article 10 de la 
proposition garantit que les données d'index sont disponibles en ligne. Les données d'index 
peuvent contenir des données à caractère personnel ou, en tout état de cause, révéler leur 
existence.  
 
 

B) La dangerosité des données d’index 
 

L'annexe II énumère les six types d'informations qui peuvent être obtenues en vertu de 
la proposition de décision-cadre, qui portent sur des données à caractère personnel, dans la 
plupart des cas parce qu'elles impliquent un lien avec une personne identifiée ou identifiable.  
 

 Conformément à l'article 3, point g), de la proposition, on entend par données d'index 
les «données ayant pour finalité d'identifier clairement des informations et pouvant être 
interrogées dans le cadre d'une routine de recherche afin de vérifier si des informations sont 
ou non disponibles». Dans l'«approche concernant la mise en œuvre du principe de 
disponibilité»53 , les données suivantes sont considérées comme des données d'index:  
                                                 
52 Avis du 26 septembre 2005 sur la proposition de directive du Parlement européen et du Conseil sur la 
conservation de données traitées dans le cadre de la fourniture de services de communications électroniques 
accessibles au public, et modifiant la directive 2002/58/CE (COM (2005) 438 final). 
 
53 Note de la présidence au Conseil du 5 avril 2005 (doc. 7641/05). 
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-  l'identification des personnes concernées;  
- un numéro d'identification des objets concernés (véhicules/documents);  
- des empreintes digitales/des photographies numériques.  
Mais les profils ADN pourraient également êtres considérés comme des données d'index. 
Cette liste de données d'index montre qu'il peut s'agir de données à caractère personnel et une 
protection adéquate s'impose donc.  
 

Les analyses d'ADN ont démontré leur utilité pour les enquêtes pénales et l'échange de 
données sur l'ADN peut être déterminant dans la lutte contre la criminalité. Cependant, il 
n’est pas défini clairement ce qu'elles recouvrent et leurs caractéristiques spécifiques n’est pas 
pris en compte. Du point de vue de la protection des données, il existe en effet une différence 
de taille entre les échantillons d'ADN et les profils ADN.  
 

 Les échantillons d'ADN (qui sont souvent recueillis et stockés par les autorités 
répressives) devraient être considérés comme particulièrement sensibles car ils sont davantage 
susceptibles de contenir une «image» ADN complète. Ces échantillons peuvent fournir des 
informations sur les caractéristiques génétiques et l'état de santé d'une personne, qui 
pourraient servir à des fins totalement différentes telles que des avis médicaux à des 
personnes.  
 

  En revanche, les profils ADN ne contiennent que certaines informations ADN 
partielles, extraites d'un échantillon d'ADN; ils peuvent être utilisés pour vérifier l'identité 
d'une personne, mais, en principe, ils ne révèlent pas les caractéristiques génétiques. 
Toutefois, les progrès scientifiques peuvent augmenter le nombre d'informations que les 
profils ADN sont susceptibles de révéler. Un profil ADN considéré comme «innocent» à un 
certain stade peut ultérieurement révéler beaucoup plus d'informations que prévu et nécessaire 
et, en particulier, des informations concernant les caractéristiques génétiques d'une personne. 
Il conviendrait, par conséquent, de considérer les informations susceptibles d'être révélées par 
les profils ADN comme des informations dynamiques.  
 

Le traité de Prüm et la proposition de la Commission favorisent tous deux l'échange 
entre autorités répressives de données sur l'ADN, mais   leurs manières de procéder sont très 
différentes. 
 

La proposition de la Commission ne prévoit pas d'obligation de recueillir des données 
sur l'ADN et  'elle limite clairement l'échange de ces données aux profils ADN. À l'annexe II, 
les profils ADN sont définis au moyen d'une liste initiale commune de marqueurs d'ADN 
utilisés pour les analyses d'ADN effectuées dans les États membres à des fins de police 
scientifique. Cette liste, qui se fonde sur les sept marqueurs d'ADN de l'ensemble européen de 
référence (European Standard Set) tels qu'ils sont définis à l'annexe I de la résolution du 
Conseil du 25 juin 2001 relative à l'échange des résultats des analyses d'ADN ( 1), garantit 
que les profils ADN ne contiendront, lors de leur extraction, aucune information sur des 
caractéristiques héréditaires spécifiques.  
 

Cette résolution du Conseil établit des garanties très importantes, spécifiquement liées 
au caractère dynamique des profils ADN. En effet, le point III de la résolution recommande 
aux États membres, après avoir limité les échanges de résultats des analyses d'ADN aux 
«segments chromosomiques [...] ne fournissant pas, en l'état actuel des connaissances, 
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d'informations sur des caractéristiques héréditaires spécifiques», de ne plus utiliser les 
marqueurs d'ADN qui, en raison de l'évolution scientifique, pourraient fournir de ce type 
informations.  
 

 Le traité de Prüm propose une approche différente dans la mesure où il contraint les 
parties contractantes à créer et à gérer des fichiers d'analyse ADN en vue de la poursuite des 
infractions pénales. Il entraîne par conséquent la création de nouvelles bases de données ADN 
et une augmentation du nombre de données ADN recueillies. Par ailleurs, le type de données 
qui figurent dans les «fichiers d'analyse ADN» n'est pas clairement défini et le traité ne tient 
pas compte de l'évolution dynamique des profils ADN.  
 

Or, pour le commissaire européen à la protection des données, tout instrument 
juridique prévoyant des échanges de données ADN devrait:  
-  clairement limiter et définir le type d'informations ADN pouvant faire l'objet d'échanges (y 
compris en ce qui concerne la différence fondamentale qui existe entre les échantillons 
d'ADN et les profils ADN);  
- établir des normes techniques communes pour éviter que les différences qui existent entre 
les États membres dans la manière de traiter les bases de données ADN à des fins de police 
scientifique ne soient pas sources de difficultés et ne génèrent des résultats inexacts lors de 
l'échange de données;  
-  prévoir des garanties adéquates juridiquement contraignantes pour éviter que les progrès 
scientifiques ne permettent d'obtenir à partir de profils ADN des données à caractère 
personnel qui seraient non seulement sensibles, mais également inutiles au regard de la 
finalité pour laquelle elles ont été recueillies.  
 
Le commissaire, dans son avis sur la décision-cadre relative à la protection des données à 
caractère personnel (point 80 faisait valoir que, en ce qui concerne les données ADN, il 
faudrait prévoir des garanties spécifiques afin que les informations disponibles ne puissent 
être utilisées que dans le but d'identifier des individus en vue de prévenir ou de détecter des 
infractions pénales ou d'enquêter en la matière, que le niveau d'exactitude des profils ADN 
soit dûment pris en compte et puisse être contesté par la personne concernée par des moyens 
facilement accessibles, et que le respect de la dignité des personnes soit totalement garanti .  
 

 Les considérations qui précèdent nous amènent à conclure que l'adoption d'une 
législation relative à la création de fichiers ADN et à l'échange des données qu'ils contiennent 
ne devrait intervenir que lorsque les avantages et les risques en auront été correctement 
analysés.  
 

 Enfin, l'annexe II prévoit que d'autres types d'informations pourront être échangés. Il 
s'agit d'informations émanant d'entités privées, puisque les numéros de téléphone et les autres 
données relatives aux communications, ainsi que les données relatives au trafic proviennent 
généralement d'opérateurs téléphoniques.  

L'exposé des motifs confirme que les États membres sont tenus de veiller à ce que les 
informations utiles à l'action répressive, gérées par des autorités ou des entités privées 
désignées à cet effet, soient échangées avec les autorités compétentes équivalentes des autres 
États membres et avec Europol. Bien que la proposition s'applique aux données à caractère 
personnel émanant d'entités privées, le cadre juridique applicable devrait contenir, d'après le 
CEPD, des garanties supplémentaires destinées à protéger la personne concernée afin 
d'assurer l'exactitude des données.  
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§2. Le traité de Prüm ou le danger de la création de nouvelles bases de données  
 

Le point de départ de la proposition de décision cadre est que celle-ci ne doit pas 
aboutir à la constitution de nouvelles bases de données contenant des données à caractère 
personnel. L'article 2, paragraphe 2, est clair sur ce point: la décision-cadre n'entraîne aucune 
obligation de recueillir et de stocker des informations dans le seul but de les rendre 
accessibles. Du point de vue de la protection des données, il s'agit d'un élément important et 
positif de cette proposition. Le CEPD rappelle son avis sur la proposition de directive sur la 
conservation de données traitées dans le cadre de la fourniture de services de communications 
électroniques accessibles au public54, dans lequel il a souligné que les obligations légales qui 
entraînent la constitution de bases de données de taille importante font courir des risques 
particuliers à la personne concernée, notamment en matière d'utilisation abusive.  
 
Toutefois, il faut veiller à ce que la proposition ne favorise pas une interconnexion sans 
restrictions des bases de données et, par conséquent, la création d'un réseau de bases de 
données qu'il sera difficile de contrôler.  
D’autre part l'article 10 de la proposition, qui garantit que les données d'index sont 
disponibles en ligne. Les données d'index peuvent contenir des données à caractère personnel 
ou, en tout état de cause, révéler leur existence.  
 
 
 
 

Le traité de Prüm aborde la mise en œuvre du principe de disponibilité sous un angle 
différent. Alors que la proposition de décision-cadre à l'examen envisage les choses d'une 
manière générale — elle ne prévoit pas de règles spécifiques pour l'échange de certains types 
d'informations, mais s'applique à tous les types d'informations pour autant qu'ils soient 
énumérés à l'annexe II (voir points 21 à 28 du présent avis) —, le traité de Prüm adopte une 
approche progressive.  
 

Cette approche est parfois qualifiée d'approche «catégorie de données par catégorie de 
données». Elle s'applique à certains types d'informations (ADN, données dactyloscopiques et 
données concernant l'immatriculation des véhicules) et prévoit l'obligation de tenir compte de 
la nature spécifique des données. Le traité prévoit l'obligation de créer et de conserver des 
fichiers d'analyse ADN pour des enquêtes pénales. Les données dactyloscopiques font l'objet 
d'une obligation similaire. Pour ce qui est des données concernant l'immatriculation des 
véhicules, les points de contact nationaux des autres États membres doivent pouvoir y accéder 
directement.  
 

 L'approche adoptée dans le traité de Prüm appelle trois types d'observations.  
 

 Premièrement, le processus qui a abouti à ce traité était en dehors du cadre 
institutionnel de l'Union européenne et donc sans véritable intervention de la Commission. 
Cela signifie en outre que le Parlement européen n'exerce aucun contrôle démocratique et la 
                                                 
54 Voir document de travail des services de la Commission intitulé «Annexe à la proposition de décision-cadre 
du Conseil relative à l'échange d'informations en vertu du principe de disponibilité», SEC(2005) 1270 du 
12.10.2005. 
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Cour de justice aucun contrôle juridictionnel et, qu'en conséquence, les garanties d'un juste 
équilibre entre tous les intérêts sont moins nombreuses. Cela vaut aussi pour la protection des 
données. En d'autres termes, les institutions de l'Union européenne n'ont pas l'occasion 
d'évaluer, avant la mise en place du système, l'incidence sur la protection des données à 
caractère personnel des orientations choisies.  
 

Deuxièmement, certains éléments du traité de Prüm ont à l'évidence un caractère plus 
intrusif à l'égard de la personne concernée que la proposition de décision-cadre relative au 
principe de disponibilité. Le traité entraîne nécessairement la création de nouvelles bases de 
données, ce qui présente des risques pour la protection des données à caractère personnel. Il 
conviendrait de démontrer que la création de ces nouvelles bases de données est nécessaire et 
proportionnée. Il faudrait prévoir des garanties adéquates pour la protection des données à 
caractère personnel.  
 

Troisièmement, le traité adopte, comme indiqué précédemment, une approche 
«catégorie de données par catégorie de données». Dans ces conditions, il serait préférable de 
ne pas établir un système portant sur toute une série de données, mais de commencer par une 
approche plus prudente portant sur un seul type de données et d'évaluer dans quelle mesure le 
principe de disponibilité peut réellement contribuer au respect de la loi, ainsi que les risques 
spécifiques pour la protection des données à caractère personnel. Sur la base de ces 
expériences, le système pourrait être étendu à d'autres types de données et/ou modifié pour 
être plus efficace.  
 

 Par ailleurs, cette approche «catégorie de données par catégorie de données» 
satisferait mieux aux exigences du principe de proportionnalité. La nécessité d'améliorer les 
échanges transfrontières de données à des fins répressives pourrait justifier l'adoption d'un 
instrument juridique au niveau de l'UE mais, pour être proportionné, cet instrument devrait 
être adapté à son objectif, lequel pourra être défini plus correctement après une période 
d'expériences pratiques. Par ailleurs, cet instrument ne devrait pas affecter de façon 
disproportionnée la personne concernée. Les échanges ne devraient pas porter sur plus de 
types de données que ce qui est strictement nécessaire, avec la possibilité d'échanges de 
données anonymes, et devraient intervenir dans des conditions strictes de protection des 
données.  
 

  
Section 2 : La mise en place de garanties : une limite au principe de 
disponibilité ? 
 
Malgré le principe de disponibilité, l’échange d’information reste soumis à l’autorisation 
préalable des autorités judiciaires (§1) mais cela ne vide-t-il pas le principe de sa substance 
(§2) ? 
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§1. L’autorisation préalable des autorités judiciaires malgré le principe de disponibilité 
 

 L'échange d'informations ne doit pas dispenser l'État membre requis de demander aux 
autorités judiciaires l'autorisation préalable de transmettre à l'autorité requérante des 
informations qui seraient sous contrôle judiciaire. Il s'agit d'un point important puisque, 
comme l'a montré une enquête sur les pouvoirs des services de police en matière d'échange 
des données à caractère personnel55, il y a des États membres où la police n'a pas accès de 
façon autonome à ce type de données. Le principe de disponibilité ne devrait pas porter 
atteinte aux dispositions nationales rendant obligatoire l'autorisation préalable d'accès aux 
informations, ou, à tout le moins, il conviendrait d'établir des règles spécifiques concernant 
les catégories de données soumises à une autorisation préalable, qui seront applicables dans 
tous les États membres.  
 

 Cette obligation doit être interprétée en combinaison avec l'article 11, paragraphe 2, 
de la proposition de décision-cadre relative à la protection des données à caractère personnel 
qui prévoit également que l'État membre qui transmet les données ait un droit de regard sur 
leur traitement ultérieur dans l'État membre qui les reçoit. Le CEPD note l'importance de ce 
principe, qui est nécessaire pour garantir que le principe de disponibilité ne servira pas à 
contourner la législation restrictive nationale sur l'utilisation ultérieure des données à 
caractère personnel.  
 
 
§2. Une harmonisation des législations préférable à la mise en place du principe de 
disponibilité ? 
 
 
Les législations en matière d’empreintes génétiques sont extrêmement diversifiées en Europe. 
Cela constitue un obstacle à la mise en place du principe de disponibilité, qui doit tenir 
compte de ces différences, notamment en s’écartant devant la nécessité d’une autorisation 
judiciaire dans certains Etats membres. 
 
 A) la diversité des législations relatives aux empreintes génétiques en Europe 
�
En France, jusqu'à récemment, faute de prescriptions particulières dans le code de procédure 
pénale, l'analyse des empreintes génétiques obéissait au régime général de l'expertise. 
 
La loi n° 2003-239 du 18 mars 2003 pour la sécurité intérieure a modifié le code de 
procédure pénale pour préciser dans quelles conditions les prélèvements nécessaires à la 
détermination des empreintes génétiques peuvent être effectués afin de faciliter 
l'identification des auteurs de certaines infractions. L'officier de police judiciaire au cours 
de l'enquête de flagrance et le procureur de la République au cours de l'enquête préliminaire 
peuvent faire procéder « sur toute personne susceptible de fournir des renseignements sur les 
faits en cause ou sur toute personne à l'encontre de laquelle il existe une ou plusieurs raisons 
plausibles de soupçonner qu'elle a commis ou tenté de commettre l'infraction, aux opérations 
de prélèvements externes nécessaires à la réalisation d'examens techniques et scientifiques de 
comparaison avec les traces et indices prélevés pour les nécessités de l'enquête ». Le refus de 
                                                 
55 Réponses au questionnaire sur la décision-cadre relative à la simplification de l'échange d'informations et de 
renseignements entre les services répressifs des États membres de l'Union européenne, notamment en ce qui 
concerne les infractions graves, y compris les actes terroristes (document no 5815/1/05 du Conseil). 
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se soumettre à ces opérations est puni d'un an d'emprisonnement et de 15 000 € d'amende 
lorsqu'il émane d'une personne suspectée. 
 
Certaines des empreintes génétiques ainsi obtenues peuvent être enregistrées dans le ficher 
national automatisé des empreintes génétiques (FNAEG). 
 
Ce fichier a été institué par la loi n° 98-468 du 17 juin 1998 relative à la prévention et à la 
répression des infractions de nature sexuelle. Son fonctionnement a été précisé par le décret 
n° 2000-413 du 18 mai 2000. Depuis lors, ces dispositions ont été intégrées au code de 
procédure pénale, puis modifiées. 
 
Les possibilités d'enregistrement dans le FNAEG étaient à l'origine limitées : seules les 
empreintes génétiques des personnes condamnées pour une infraction à caractère sexuel ou 
pour certaines atteintes aux mineurs pouvaient être conservées. Elles ont été élargies à 
plusieurs reprises : par la loi n° 2001-1062 du 15 novembre 2001 relative à la sécurité 
quotidienne, par la loi n° 2003-239 du 18 mars 2003 pour la sécurité intérieure et par la loi 
n° 2004-204 du 9 mars 2004 portant adaptation de la justice aux évolutions de la criminalité. 
Ces textes ont également facilité les modalités d'alimentation et de consultation du FNAEG. 
 
Actuellement, les empreintes génétiques des individus condamnés pour certaines infractions -
 toutes les personnes qui sont en train de purger une peine de prison pour une telle infraction 
doivent faire l'objet de prélèvements en vue d'un enregistrement de leurs empreintes au 
FNAEG - peuvent être conservées, ainsi que celles des personnes qui remplissent les critères 
d'une mise en examen pour les mêmes infractions. En revanche, les empreintes génétiques des 
simples suspects ne peuvent pas être enregistrées au FNAEG. 
 
La liste des infractions justifiant un enregistrement au FNAEG a été allongée par les réformes 
successives, de sorte qu'elle inclut désormais la plupart des infractions punies d'une peine 
d'emprisonnement (voir annexe page 41). Au 1er juin 2005, les empreintes génétiques de 
quelque 80 000 personnes étaient enregistrées. 
 
En principe, le prélèvement nécessaire à la détermination des empreintes génétiques requiert 
le consentement de l'intéressé, sauf s'il s'agit d'une personne condamnée pour un crime ou un 
délit puni de dix ans d'emprisonnement, car le procureur de la République peut alors requérir 
un tel prélèvement. Par ailleurs, dans tous les cas, l'identification de l'empreinte génétique 
peut être réalisée à partir du « matériel génétique qui se serait naturellement détaché du corps 
de l'intéressé ». 
 
Quant à la durée de conservation des informations enregistrées dans le FNAEG, elle ne peut 
en principe excéder quarante ans lorsque les données se rapportent à des condamnés et vingt-
cinq ans dans les autres cas. 
 
L'évolution législative constatée dans notre pays conduit à s'interroger sur la situation à 
l'étranger. Six pays ont donc été retenus : l'Allemagne, l'Angleterre et le pays de Galles, la 
Belgique, le Danemark, l'Espagne et les Pays-Bas. 
 
Pour chacun d'eux,  on peut s'interroger 
 
- dans quelle mesure les prélèvements nécessaires à la détermination des empreintes 
génétiques d'une personne impliquée dans une procédure pénale peuvent être effectués ; 
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- dans quelles conditions les empreintes génétiques peuvent être enregistrées, qu'elles aient été 
obtenues dans le cadre d'une procédure pénale en cours ou dans d'autres circonstances. 
 
Dans chacun des six pays retenus, la loi prévoit explicitement dans quelles circonstances les 
prélèvements nécessaires à la détermination des empreintes génétiques peuvent être effectués 
dans le cadre de la procédure pénale. En revanche, si les conditions d'enregistrement des 
empreintes génétiques dans un fichier national sont également déterminées par la loi en 
Allemagne, en Angleterre et au pays de Galles, en Belgique, au Danemark et aux Pays-Bas, 
l'Espagne n'a pas encore légiféré sur ce point. 
 
Au-delà de la convergence des diverses législations, qui cherchent à la fois à faciliter le 
recours aux empreintes génétiques dans les procédures pénales en cours et à développer les 
fichiers correspondants dans la perspective de l'élucidation de futures affaires, il a semblé 
intéressant, dans la présente note, de mettre l'accent sur les principales divergences relatives à 
l'enregistrement des empreintes génétiques dans les fichiers nationaux. 
 
Il apparaît que : 
 
1) L'Allemagne et le Danemark permettent que, dans le cadre d'une enquête pénale donnée, 
des prélèvements susceptibles d'être utiles à l'élucidation d'autres affaires soient effectués et 
que les résultats soient enregistrés 
 
Le code de procédure pénale allemand permet que des prélèvements soient effectués en vue 
d'une utilisation dans une procédure ultérieure : dans certains cas, une personne mise en 
examen peut faire l'objet d'un test génétique, non pour l'élucidation de l'affaire en question, 
mais parce que le tribunal redoute que l'intéressé ne soit mis en cause dans d'autres 
procédures. 
 
De même, au Danemark, il est possible d'effectuer des prélèvements sur des personnes 
soupçonnées d'avoir commis une infraction qui n'est pas celle qui motive l'enquête pénale en 
cours. Il suffit que la personne ait été soupçonnée d'avoir commis soit une infraction 
punissable d'un emprisonnement d'au moins un an et demi soit une infraction relevant de la 
pornographie enfantine pour que ses empreintes génétiques soient déterminées et enregistrées. 
 
2) En Allemagne, certaines infractions mineures peuvent justifier un enregistrement au fichier 
national des empreintes génétiques 
 
Dans la plupart des pays, seules les infractions punissables d'une peine de prison - voire d'une 
peine de prison d'une durée minimale - justifient un enregistrement au fichier national des 
empreintes génétiques. 
 
La récente loi allemande du 12 août 2005 relative à l'utilisation de l'analyse ADN en matière 
judiciaire introduit une brèche dans ce principe puisqu'elle assimile la répétition d'infractions 
mineures à une infraction « d'une importance considérable ». 
 
Auparavant, seules les infractions « d'une importance considérable », c'est-à-dire 
essentiellement les infractions dont les auteurs encourent une peine de prison d'au moins un 
an ainsi que les infractions sexuelles, justifiaient un enregistrement au fichier national des 
empreintes génétiques. 
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Désormais, l'auteur d'infractions mineures mais répétées, la personne soupçonnée d'avoir 
commis de telles infractions, voire l'individu dont on pense qu'il pourrait à l'avenir commettre 
de telles infractions, peuvent voir leurs empreintes génétiques enregistrées. 
 
3) Les empreintes génétiques déterminées lors de tests en série réalisés sur un échantillon de 
population donné peuvent être enregistrées en Angleterre et au pays de Galles 
 
Il est généralement admis que les fichiers d'empreintes génétiques contiennent les données se 
rapportant à des personnes condamnées et à des suspects, mais l'enregistrement des données 
relatives à des individus qui ont accepté de se soumettre aux tests pratiqués sur un groupe 
déterminé à partir de certaines caractéristiques présumées de l'auteur de l'infraction n'est pas 
possible. 
 
La loi anglaise prévoit la possibilité de conserver les empreintes génétiques établies lors de 
tests en série. Il suffit pour cela que les intéressés y consentent par écrit. 
 
4) Les données enregistrées peuvent être conservées indéfiniment en Angleterre et au pays de 
Galles 
 
Dans les autres pays, les données enregistrées doivent être supprimées à l'issue d'une période 
plus ou moins longue, car la loi fixe une durée maximale de conservation (dix, vingt ou trente 
ans) ou ordonne leur destruction dans un délai donné après la survenance de certains 
événements, comme le décès de l'intéressé. 
 
En revanche, la loi anglaise ne prévoit aucune limite, de sorte que les empreintes génétiques 
peuvent être conservées indéfiniment. 
 

 
B) le principe de disponibilité vidé de sa substance ? 

 
Le principe de disponibilité correspond à un désir d’efficacité des autorités policières, au 

risque de porter atteintes à certains droits fondamentaux, notamment en matière de vie privée. 
Mais dès lors que le principe de disponibilité peut être limité, il perd sa raison d’être : son 
efficacité. 
 
 L’harmonisation des législations des Etats membres constituerait bien évidemment la 
solution mais les Etats protecteurs des libertés ne veulent pas d’un plus petit dénominateur 
commun. Quant aux Etats qui privilégient l’optique sécuritaire aux libertés individuelles, ils 
ne veulent pas se voir  imposer  des mesures de protection des libertés, qui risqueraient de 
nuire à  la sécurité. 
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